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Comment employeurs 
et employés devraient 

se donner la main 
Il ne manque pas d'industries dans les-

quelles s'est développée une belle collabo-
ration entre employeurs et employés. Col-
laboration concrétisée dans les conventions 
collectives de travail, productrices de paix, 
'd'ordre et de prestige. Bienfaits hautement 
appréciés dans nombre d'industries mais 
jinexistants dans la quasi-généralité des au-
tres. 

C'est que d^ns ce dernier cas l'on y est 
toujours à couteaux tirés. Employeurs et 
employés se redoutent, s& soupçonnent, 
s'accusent de toutes sortes de choses. Cet 
état d'esprit fut aussi autrefois celui de 
nombre d'employeurs et ouvriers qui s'en-
itendent aujourd'hui harmonieusement. 
C'est une affaire d'éducation. 

Vivre chaque côté de la barricade, ne 
pas se rencontrer, ne pas se connaître, ne 
pas s'entendre, ne pas se faire confiance, 
peut-il se trouver un état de chose moins 
en rapport avec les besoins actuels du pays, 
surtout dans les industries de guerre ? 

Collaborer veut dire pour le moins deux 
parties qui cherchent à servir leur intérêt 
commun en respectant leurs intérêts diver-
gents. Seuls le contact et de fréquents 
écharjges de vues permettent aux employ-
eurs et employés d'une même industrie de 
bien connaître les problèmes qui leur sont 
propres. 

Employeurs et employés vivent de l'in-
dustrie. Chacun est tenté de s'en servir à 
son bénéfice exclusif; l'employeur pour 
s'enrichir, l'ouvrier pour en retirer un fort 
salaire. L'employeur, beaucoup plus que 
l'ouvrier, évidemment, est fortement en-
clin à oublier que l'industrie est faite pour 
l'homme et non pas l'homme pour l'indus-
trie. C'est-à-dire que l'industrie existe pour 
servir la société. Ce que l'employé oublie 
trop souvent aussi. 

Quel genre de collaboration amènera 
employeurs et employés à penser à l'intérêt 
général de la société en même temps qu'au 
bien commun de l'industrie ? 

C'est la collaboration organisée. La-
quelle collaboration voudrait dire en Cana-
da : rapprochement véritable entre employ-
eurs et employés de toutes les entreprises 
similaires, suivant le cas, d'une localité, 
d'une région, d'une province ou du pays. 

Que chacun pousse à la roue!... 

Réaliser effectivement le bien commun de 
toutes les entreprises d'une même industrie 
en y instaurant un régime de justice béné-
ficiable également à tous les employeurs et 
employés, cela est impossible si la collabo-
ration entre employeurs et employés ne s'a-
dapte pas aux exigences économiques de 
chaque industrie et n'est pas généralisée à 
toute l'étendue de ses limites géographi-
ques normales. 

Collaboraton idéale qui exige tout de 
même des collaborateurs une égale dispo-
sition à se consentir des concessions réci-
proques, à se faire mutuelle confiance, à re-
chercher la vérité, à se soumettre à une dis-
cipline de contrôle, à s'acquitter chacun de 
ses obligations respectives. En outre ces 
mêmes collaborateurs, s'ils ont tant soit peu 
le sens social, resteront préoccupés de soi-
gner l'intérêt général de la société. 

Combien rare, ma foi, est cette collabo-
ration idéale, au Canada, en ce temps de 
guerre. Comment pourra-t-elle jamais s'é-
tablir dans toutes les industries du pays, si 
elle n'a pour but la convention collective de 
travail, comme plus haut comprise, et si elle 
n'a pour base, l'organisation syndicale bien 

conçue tant du côté patronal qu'ouvrier?! 
Comment se réalisera-t-ellé jamais aussi 
longtemps que des employeurs refuseront 
de traiter même avec des syndicats ouvriers 
respectables et dignes de confiance ? 

Comment y parviendra-t-on jamais tant 
que les Gouvernements fédéral et provirn 
ciaux n'adopteront pas une législation syn-
dicale qu éliminera les organisations ouvri^ 
res subversives aux lais du psys et aux inté-
rêts nationaux bien compris; qui établira les 
critères que doit posséder toute organisa-t 
tion syndicale patronale et ouvrière pour lui' 
mériter la confiance de l'Etat et du public 
canadien; qui incitera les employeurs à s'or-. 
ganiser parallèlement à l'organisation oi>-
vrière ayant en vue le même but: le progrès 
de la production nationale et l'établisse-
ment d'un régime de démocratie indus» 
trielle, génératrice d'ordre et de paix sociale^ 

Aussi longtemps que la collaboration 
dansl'industrie cétnadienne ne reposera pas 
largement sur cette base et ne sera pas ani-
mée du souffle de l'esprit chrétien, aussi 
longtemps notre pays attendis le règne dv 
la vraie justice sociale. 

Alfred CHAAI^ËNTIER 
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A travers les revues et 
les journaux 

-par L. BOVY , ptre 

Assurances sociales 
en Argentine 

I) s'agit d 'étendre jusqu'aux 
travailleurs de l ' industrie un 
régime d'assurance obligatoire. 
Celle-ci doit cesser d'être l'apa-
nage du personnel de certaines 
eatégories d 'entreprises — sa so-
Hdité f inancière doit être garan-
tie de façon permanente. 

Ce projet part de l 'idée que 
4e la tranquillité et de la stabi-
lité que l 'assurance sociale pro-
o i r e à la famille ouvrière, dé-
pendent pour une grande partie 
la fermeté des institutions et 
Tordre d'un pays et que l'assu-
rance sociale, qui est un moyen 
efficace pour obtenir la stabilité 
Morale et économique de la fa-
n i l l e ouvrière, contribue aussi 
IMiissamment à l 'amélioration de 
ré ta t physique de la popula-
tion, et par là même à l'accrois-
sement de la productivité. 

Les risques qu'en Angleterre 
on se propose de couvrir sont la 
maladie, la maternité, l ' invalidi-
té, la vieillesse. Le projet pré-
Toit aussi an système d'alloca-
tions familiales. 

Revue Internationale du Tra-
vail, (mars 1942), XLV, 3«4-388. 

Que pourrait faire 
le travail organisé ? 

Un patron se plaint que le 
t ravail organisé profite de la 
crise que nous vivons pour amé-
liorer le standard de vie de ses 
Membres, pour ra f fe rmir son 
organisation et pour s'empareil 
de prérogatives qui jusqu'ici 
étaient le partage de la gérance. 

Il lui conseille de ne pas re-
venir à la charge quand un dif-
férend a été réglé par le gouvei-
•ement . 

Un conseil sur notre travail 
peut nous être donné par notre 
voisin; c'est ain«i qu'un patron 
Intelligent peut conseiller son 
ouvrier, dit M. Morrow. Mais, il 
B€ dit pas que l ' inverse soit pos-
sible. 

Tels sont les sentiments d'un 
patron d'outre-frontières sur les 
•n ions américaines. 

L. C. Morrow, What labor can 
do? Factory, April 1942. 

Relations, (mars 1942), p. 71. 

Comment abaisser 
le coût de ki vie 

Depuis aoîit 1939, la hausse 
moyenne du coût de la vie a été 
de 12%. La Commission des pr ix 
« réussi à enrayer non à maîtri-
ser te force ascensionnelle des 

Un petit groupe d'agriculteurs 
dk la paroisse gaspésienne de 
IlMna a réussi en six mois à ré-
d w r e le coût de la vie de 15% 
p«r l 'entremise de leur magasin 
eoopératif de consommation. 

TLa formule coopérative ap-
pliquée au secteur de te consom-
Mition résout très efficacement 
le problème vita] de «os agricul-
teops et ouvriers, qui consiste 
Boo seulement daas te vente des 
produits et te li««sse des salai-

mais s«H-to«t dans l'utilisa-
ttM s«0e ot oeotrôlée de k u r £ 

revenus «t dans l 'organisation 
démocratique de toute leur vie 
économique sur les deux plans 
parallèles de la production et de 
la consommation; .elle nous dé-
montre en plus que la coopéra-
tion généralisées dirigerait 
mieux que toute intervention 
gouvernementale notre écono-
mie de guerre, et nous permet 
encore d'espérer en la réforme 
possible de notre vieux système 
économique usé par les abus et 
condamné depuis longtemps par 
tous les bons médecins sociolo-
gues et économistes", Gérard 
Guité, ptre, Une expérience inté-
ressante à Maria "Comment 
abaisser le coût de la vie en 
temps de guerre". Ensemble, 
1942, (mai) p. 17-19. 

Valdombre 

Valdombre est maire de Sain-
te-Adèle. Lors d'une session ré-
gulière, un conseiller tenta de 
"passer" une résolution pour fé-
liciter M. Lionel Bertrand de 
son attitude courageuse aux 
Communes et d 'adresser en mê-
me temps une lettre de protes-
tation à M. King, en marge du 
plébiscite. Le maire a protesté. 
Pourquoi? 

"La question du plébiscite re-
lève du fédéral. Dans notre pe-
tit conseil de village, nous avons 
assez de nous occuper de cho-
ses municipales sans aller nous 
fourvoyer dans une question 
aussi importante que celle-là... 

"...Si, en principe, les conseils 
municipaux n'ont pas à soutenir 
la politique de certains part is en 
temps de paix... je ne vois pas 
pourquoi ces mêmes conseils 
municipaux viendraient se mê-
ler de la question du plébisci-
te". 

Ce qui vaut aussi pour d'au-
tres organismes qui en temps de 
paix ne font pas de politique. 

Valdombre, 'Ne perdons pas le 
nord, cinquième série (mars-
avril 1942), 19-20. 

Quand on n'est pas 
propriétaire 

Lors de l ' invasion de Java, les 
Japonais distribuèrent des feuil-
lets ainsi rédigés: "Ne détruisez 
pas les puits d'huile, les raffine-
ries et les conduits à pétrole qui 
sont vos oeuvres à vous, pour 
lesquelles vous avez travaillé 
durement, et qui toutefois ne 
vous appart iennent pas. Gardez-
les intacts: nous les partagerons 
en commun". 

Là-dessus, The Co-operative 
Consumer, Régina, Saskatche-
wan, 1er avril 1942, note: "Il y 
a un point de vue que les démo-
craties ne doivent jamais ou-
blier: à savoir, que lorsque les 
hommes n'ont aucun droit de 
propriété, lorsqu'ils sentent qu'il 
n« leur est pas permis d'avoir 
leur par t des avantages de la dé-
mocratie, lorsqu'ils ne vivent 
que sur des promesses jamais 
remplies, on ne peut plus atten-
dre d'eux qu'ils soient prêts à 
sacrifier leurs vies pour la foi 
en te démocratie et pour sa pré-
servation". 

Cité Dar Emembie, 1 ^ 2 , n^i 
p . 2. 

Les bons souffrent 
pour les méchants 

Le C.1.0. propose: un maxi-
mum de 3% de prof i t de guerre, 
un plafond de $25,000 pour les 
salaires "shocking" du bureau 
exécutif, un moratoire sur les 
dettes et autres proposit ions de 
ce genre. Voilà. De plus, que le 
salaire de l 'ouvrier passe de 
$0.77 de l 'heure à $1.00 de l'heu-
re, soit 20% d'augmentation. Le 
gouvernement paierait . Le capi-
tal à même le 3% rétr ibuera les 

Actionnaires, t ransformera l'usi-
ne de guerre en usine de paix, 
entret iendra le matériel, com-
pensera pour des pertes inévita-
bles... ou bien fermera l 'usine. 

Cet éditeur connaît des chefs 
ouvriers. La plupar t d'entre eux 
sont honnêtes, sincères, capa-
bles. Et il ajoute: "Comme les 
bons f inanciers ont souffert 
pour les péchés des mauvais fi-
nanciers, ainsi les bonnes 
unions souffr iront pour les pé-
chés des mauvaises unions". 

The Trend of Business as seen 
by the publisher, American Bu-
siness, mai 1942; p. 6-7. 

> 

Effets d'un travail 
trop prolongé 

Voici les conclusions -d'une 
mission en Australie sur les 
abus dans le travail supplémen-
taire: "A notre avis, il se prati-
que dans plusieurs usines des 
abus dans le travail supplémen-
taire continuel. On a constaté 
en Angleterre que tout excès de 
surtemps résulte, et ce en rela-
tivement peu de temps, en une 
baisse considérable du rende-
ment. Il ne fait pas de doute, 
non plus, que ces abus exercent 
une influence adverse sur le sys-
tème nerveux des travailleurs 
et qu'ils écoutent plus facile-
ment les fausses doctrines des 
agitateurs". 

Gazette du travail, mars 1942, 
p. 278. (Citation de New SoutJi 
Wales Industrial Gazette) 
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Service en Relations 
Industrielles 
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DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est TH-W-
trument coordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

"éléments constituants de notre structure économique et sociale: k 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîne une vaste extension ckl 
cHamp d'action du ministere par; .ti 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas 
de conflit dans les mines et services d'utilité publique; 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les CoaHtions, l'Enseignement technique, 
les Rentes viagères sur TEtat, Formation de la jeunesse 
et TAssistance-chômage. 

IDe plus, le ministère prépare et publie statistiques e t autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coût de la vie, 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. LA GAZETTE DU 
TRAVAIL, son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de docuoienta-
tion. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 
LHOM HUMPHREY MITCHELL, 

MinMh« 
N. B. BRYCE M. STEWART, 

Sow 
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Por PIT MARTEL 
Les "Mar ionnettes" du Con-

seil Régional du Québec! 

Les sages des unions inter-
nationales, réunis en assem-
blée du Conseil des métiers et 
du travail de Montréal, jeudi, 
4 juin, ont fait le procès du 
Conseil Régional du Québec 
en temps de guerre et, tout na-
turellement, selon leur habi-
tude de prudence, de pondé-
ration, de justice, ils l'ont ju-
gé incompétent, séance tenan-
te. Un certain délégué du nom 
de Beaudoin, organisateur de 
l'union des employés de Tram-
ways, vice-président de la Fé-
dération provinciale du travail, 

" expert, paraît-il, dans les ques-
tions de bonis de vie chère et 
de contrats de travail à parti-
cipation de bonis d'exploita-
tion industrielle, a voulu rem-
porter le " cake " sur les décla-
rations de ses confrères, Paul 
Fournier, président; Edouard 
Larose, des menuisiers; Irvin 
Purman, des ouvriers d'avion-
neries, Emile Fagnant, des 
pressiers. Selon le rapport de 
la presse, 5 juin, ce sage entre 
les sages a tout bonnement 
déclaré que le Conseil régional 
du Québec en temps de guerre 
a "à sa tête un dictateur en-
touré de marionnettes, à l'ex-
ception de M. Lionel Thi-
bault". M. Thibault est le re-
présentant des unions interna-
tionales sur ce conseil. 

Nous n'avons pas mission 
de défendre le Conseil régio-
nal du Québec en temps de 
guerre, organisme créé en ver-
tu du décret fédéral C. P. 
8253. Ce conseil a comme pré-
sident le représentant de l'ho-
norable Rochette, M. le soùs-
ministre Gérard Tremblay, 
comme représentants des uni-
ons ouvrières. M, Philippe Les-
sard, des syndicats catholi-
ques, M. Paul-Emile Marquet-
te, des unions canadiennes, M. 
Lionel Thibault, des unions in-
ternationales, et trois repré-
sentants des associations pa-
tronales. Affirmer publique-
ment que le président de' ce 
conseil est un "dictateur en-
touré de marionnettes à l'ex-
ception du représentant des 
unions internationales", c'est 
pour le moins faire preuve de 
parti pris et de peu de juge-
ment, Il n'y a pas à s'étonner 
que notre population ouvrière 
reste hésitante durant cette 
grande campagne de propa-
gande que les unions interna-
tionales mènent depuis quel-
ques mois. Les dures réalités 
de la vie ont habitué nos ou-
vriers à juger les hommes et 
les choses; des "marionnet-
tes" ils connaissent ça; voilà 
pourquoi, s'ils ont des plain-
tes à formuler contre le Con-
seil régional, ils ne sont pas 

prêts à confier leur cause aux 
marionnettes des unions amé-
ricaines ou du C.I.O. 

50,000 nouveaux membres 
Les unions internationales 

se vantent depuis au moins 
dix ans d'avoir à Montréal un 
effectif de pluç de 100,000 
membres. De braves gens les 
croyaient tout bonnement. M. 
Paul Fournier, le nouveau pré-
sident de ces unions américai-
nes à Montréal, vient de don-
ner un démenti à ces devan-
ciers dans une de ses nom-
breuses déclarations aux jour-
naux. 

" A u mois de février, souli-
gne M. Fournier, les divers lo-
caux des unions internationa-
les affiliés au Conseil des mé-
tiers et du travail de Montréal 
avaient un effectif de 24,000 
membres et présentement le 
nombre des membres est de 
81,000. Voilà une augmenta-
tion de plus de 50,000 mem-
bres, qui démontre que le 
mouvement international va 
de progrès en progrès. "La 
Presse", 4 juin. 

Les intentions de M. Four-
nier sont visibles: il veut se 
vanter d'avoir triplé les effec-
tifs depuis les quelques mois 
qu'il est président. La vantar-
dise porte sur l'augmentation, 
les 50,000 nouveaux mem-
bres. Personne ne le croira, 
pas même le plus naïf de ses 
menfibres. Tout le monde sau-
ra désormais qu'au mois de fé-
vrier dernier, en tout et par-
tout, M. Fournier n'avait que 
24,000 membres. Et encore? 

M. Fournier parle beaucoup 
et souvent. Ses propres mem-
bres finiront par comprendre 
qu'il parle trop. H sera trop 
tard. 

Les Unions américaines et l'u-
nité de nos forces ouvrières 

Lors de la fondation des 
syndicats nationaux catholi-
ques dans cette province, en 
1918, les chefs des unions in-
ternationales accusaient nos 
catholiques de vouloir diviser 
les ouvriers au bénéfice des 
patrons. Depuis leurs succes-
seurs reprennent à toute occa-
sion le même refrain. Les faits 
prouvent cependant le con-
traire depuis vingt ans. Ce 
sont les unions américaines 
qui apportent chez nous leurs 
propres divisions intestines. 

Ce fut d'abord la lutte entre 
les Chevaliers du travail et la 
Fédération Américaine du Tra-
vail. Ce fut ensuite la division 
entre la Fédération Américai-
ne et le C.I.O. (Congress of 
Industrial Organizations). Au-
jourd'hui, nous assistons à une 
guerre ouverte entre le C.I.O. 
et un nouvel organisme, le U 
M . W . ( "Uni ted Mine Wor-
kers" ) , récemment fondé par 
lohn Lewis, le fondateur du 
C.l O. Aux dernières nouvel-
les les unions américaines du 

C . I .O. viennent 
directement au 

bâtiment du 
de s'affilier 
U . M . W . 

Les unions américaines, 
connues ici sous le nom d'u-
nions internationales, sont 
donc présentement divisées en 
trois camps opposés, la Fédé-
ration Américaine, le C.I.O. et 
le U . M . W . , sans compter que 
les fraternités d'employés de 
chemins de fer se tiennent en 
dehors de ces trois mouve-
ments. 

L'unité des forces ouvrières 
dans notre province est donc 
désormais irréalisable avec ces 
unions américaines. Les mem-
bres d'une union internationa-
le locale ne savent même pas 
à quel mouvement "interna-
tional" ils appartiendront de-
main; qui sera leur grand chef, 
ou Creen, ou Murray, ou Le-
wis. "A . F . L . " , "C . I .O . " . " U . M . 
W . " , quel sera votre sort de-
main, ouvriers canadiens? Ni 
Green, ni Murray, ni Lewis ne 
peuvent vous le dire. Où est la 
fameuse unité internationale 
des chefs ouvriers de 1918! 

Ouvriers canadiens, si vous 
cherchiez sincèrement à vous 
unir entre vous d'abord? La 
première chose à faire, c'est de 
bouter dehors tous ces charla-
tans d'unionisme américain 
qui ne s'accordent pas entre 
,eux, puis de bien étudier les 
intérêts communs qui vous 
rapprochent tout naturelle-
ment de vos confrères de tra-
vail dans votre localité, dans 
votre province, dans votre 
pays,^ de considérer aussi les 
intérêts qui unissent tous ceux 
qui vivent d'une même indus-
trie, d'un même commerce, 
d'un même genre de service, 
employeurs et employés. Vous 
finirez par découvrir la vérita-
ble forme d'organisation ou-
vrière la plus apte à protéger 
vos intérêts communs et à pro-
mouvoir la collaboration tant 
désirée entre toutes les classes 
de notre pays. 

C'est bien ce qu'ont com-
pris les ouvriers de chez nous 
qui, en 1918, jetèrent les ba-
ses de notre grand mouvement 
national,fondé sur les principes 
chrétiens. Pendant que les au-
tres mouvements se divisent 
et se subdivisent, le leur gran-
dit tous les jours, s'élargit, se 
fait une conception plus vaste 
d'un mouvement ouvrier cana-
dien où tous les hommes de 
bonne volonté de toute race et 
de toute religion trouveront la 
protection de leurs droits et le 
respect de leurs croyances. 
Ainsi se réalisera l'unité des 
forces ouvrières en notre pays 
comme les pères de la Confé-
dération ont réalisé l'unité po-
litique de notre vaste Domi-
nion du Canada. 

Un appel très sensé 
Nous faisons paraître dans une autre page de ce journal 

un article dans lequel nous donnons des détails sur Sa grande 
offensive organisée par les communistes pour faire lever l'in-
terdiction légale sur leur parti. Il nous fait plaisir de publier 
ici un résumé d'une lettre adressée à tous les députés fédéraux 
par la Colonne Canadienne, association qui s'est donné pour 
but de combattre les cinquièmes colonnes ainsi que les fausses 
rumeurs. 

On souhaite tout d'abord que cette question de l'interdic-
tion du parti communiste soit étudiée avec le plus grand soin 
p̂ ar le Comité parlementaire des Règlements de la Défense du 
Canada, et que les députés qui font partie de ce comité se 
laissent tout d'abord guider par les intérêts du Canada pris 
comme un tout. 

Comme ,les communistes et leurs sympathisants ont 
apporte, devant ce comité, force arguments en faveur de la 
levee de cette interdiction, la Colonne Canadienne estime 
qu II est d interet commun de soumettre à l'étude les considé-
rations suivantes: 

1.—Les membres du parti communiste du Canada ne 
sont pas des Russes; ils ne jouent aucun rôle dans la défense 
heroique de la Russie. Conséquemment, ils ne peuvent pas 
invoquer en leur faveur le fait que la Russie est notre alliée 
j ®® o"» «lonné l'assurance au mon-
de qu Ils n ont aucun but de révolution universelle. Les mem-
bres du parti communiste au Canada n'acceptent pas cette 
directive et continuent leur ancienné politique révolutionnai-
re, a preuve la présente fampagne pour libérer les chefs d'un 
pani qui, Il y a un an, publiait-des brochures contenant ce qui 

LE M A N I F E S T E POUR LE 1er {OUR DE M A | . "C 'est un 
mensonge quand on dit que cette guerre est contre le Fascis-

aux L T I 7 r i " T f l'Allemagne 
Z L Z A t et des démocraties bénéficiera au 
b :tTon; p^o^r i rDewTa " . ? : ^ " 

EN S E P T E M B R E 1940: "Ret i rer 5e Canada de la guerre. 
N o u s d e v o n s nous libérer de l ' impéria l i sme britannique qui " t t 

g u L l e f " e t étendre la 
LE 6 A V R I L 1941 : " N e laissons pas perdre la vie à aucun 

canadien sur un deuxième front". 
Si les membres du Parti communiste du Canada sont sin. 

ceres dans leurs présentes protestations de loyauté, ils se dé-
barrasseront des chefs qui ont fait de telles déclarations. 

I l y a un an le parti communiste a prouvé, dans des 
brochures publiées dans ce temps-là. qu'il faisait son possible 
pour provoquer les grèves et pour gêner l'effort de guerre. 
Pourtant, le Canada était alors en lutte contre les mêmes 

4 .—On devrait également considérer l 'effet que ce chan-
gement dans le status du Parti communiste pourra avoir sur 
l'unité canadienne. Certaines parties du Canada, et, en par-
«culier. la province de Québec, ont fréquemment jeté le cri 
d alarme sur les activités du Parti communiste au Canada. 

5-—L'effet de la levée de l'interdiction légale de ce parti 
et de la libération des chefs communistes ouvriers devraient 
être étudié avec soin. Les communistes prétendent représen-
ter le travail; mais il ne faudrait pas oublier que plusieurs 
chefs ouvriers de différentes associations canadiennes ont fré-
quemment dénoncé les activités subversives du Parti com-
muniste. 

Nous rappelons en conclusion que le problème du Parti 
communiste du Canada est un problème entièrement domes-
tique. 

Nous souhaitons que les députés du Comité parlemen-
taire des Règlements du Canada prennent én sérieuse considé-
ration les requêtes des associations qui, comme la Colonne 
Canadienne, se font un devoir de les mettre en garde sur les 
dangers que pourrait comporter le relâchement de leur sévé-
rité envers le Parti communiste. 

A . B. 

La prévention 
des accidents 

Il est nécessaire , p lus que ja-
mais , pour le ipatrcii el p o u r 
l 'ouvr ie r de s ' in té resser à la so-
lut ion d 'uu p rob l ème d 'une ini 
po r t ance cap i l a l e : ia p réven t ion 
des acc iden ts de travail , sur tout 
dans les us ines de guer re . 

En 1941, 1250 pe. ' sonnes ont 
perdu la vie au Canada, dan;: 
les i n d u s t i i e s ; on :i r a p p o r t é 
314,514 acc iden ts de toules sor-
tes, dans not re pay?. 

C'est une augment; t f ion de 20 
poui cent, sur le n o m b re des ac-
: i dcn l s de t ravai l en 1940. 

Un ait-'ste a exécuté ce dessin montrant au premier plan un petit navhu 
de guerre nazi succombant aux coups multipiiés d'un " Sp iHwe" aa 
large de la côte hollandaise. 
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Questions Economiques 
Les lecteurs désireux de voir traiter ici certaines questions, d'obtenir dos 
détails supplémentaires sur les sujets étudiés ou de discuter les opinions de 
l'auteur, sont priés d'écrire au signtaire, à 535, avenue Viger, Montreal. 

Regardons plutôt vers l'avenir 
S'emparer d'une partie de ce que reçoit le voisin 

ou permettre que s'accroisse le rendement du travail 
sont les deux seuls moyens, avons-nous vu au cours 
des deux mois précédents, de réaliser l'augmentation 
du salaire. Le premier, c'est la lutte contre le fait 
accompli; le second, c'est la collaboration avec les di-
rigeants de la production non seulement en travaillant 
mieux, mais en acceptant aussi les progrès techniques. 

Les ouvriers, pour dire vrai, se sont surtout, sinon 
uniquement, intéressés au premier. En général, ils ont 
même réprouvé le second comme nuisible à leurs inté-
rêts. 

Cela est dû à l'origine de la réaction ouvrière: la 
protestation contre le fait accornpii de certains abus 
et de certaines misères. Et aussi à ce que le marxisme 
a profité des circonstances pour insuffler au syndica-
lisme débutant l'esprit de lutte de classe. Cela s'est 
continué malgré que bien des abus et des misères de 
ce temps-là aient disparu. Et aujourd'hui, les mouve-
ments syndicalistes même les mieux intentionnés ont 
bien de la difficulté à se libérer des traces de ce péché 
originel. 

Cela est dû aussi à certains préjugés, habilement 
entretenus d'ailleurs, sur les méfaits de la machine et 
de toutes les méthodes d'organisation scientifique 
du travail. 

Pour être complet et juste, il faut ajouter que le 
stupide manque de compréhension sociale des pa-
trons, hier comme aujourd'hui, a beaucoup contribué 
à ce que se perpétuent chez l'ouvrier organisé ces ten-
dances marxistes et ces préjugés. Mais le mal des uns 
n'absout pas le mal des autres. Et il reste au moins im-
portant, du point de vue pratique (car ces chroniques 
ne sont pas un cours de morale), que les ouvriers revi-
sent celles de leurs conceptions qui peuvent satisfaire 
leur colère, mais qui sont de nature à leur nuire. 

Or il est de ce point de vue fort malheureux que 
des deux moyens d'accroître le salaire, on ait négligé 
le second de préférence au premier. Car, ainsi que je 
l'ai déjà laissé entendre, c'est le seul qui puisse vrai-
ment apporter une amélioration permanente du sort 
matériel de l'ouvrier. Il y a à cela plus d'une raison. 

Les raisons 
La première et la plus fon-

damentale, c'est que la lutte 
pour enlever une partie du 
profit n'améliore la situation 
générale — si. même elle y ar-
rive — que par nivellement et 
nonpar une augmentation des 
richesses disponibles. On ôte à 
Pierre pour donner à Paul. Et 
même si cela a pu être juste, 
n'aurait-il pas mieux valu ob-
tenir le même résultat sans 
en enlever à Pierre? 

" j e m'en moque que le pa-
tron garde sa part, sera porté 
à répondre l'ouvrier. Il m'en a 
fait assez endurer qu'à vrai 
dire je ne suis pas fâché de le 
faire souffrir à son tour". Met-
tons! Mais où cela mène-t-il, 
au point de vue pratique? A 
des violences, à de l'animosité, 
à de la rancoeur! Et ce que 
l'ouvrier aura ainsi arraché de 
haute lutte, en forçant au sur-
plus le patron à réduire son re-
venu personnel, croit-il qu'il 
pourra ensuite en jouir en tou-
te sécurité? 

Ceftainement pas! A la pre-
mière occasion, le patron se 
reprendra. Ça ne devrait 
peut-être pas être ainsi, mais 
c'est la règle du jeu. Les ou-
vriers le savent d'ailleurs. Tan-
dis que la collaboration avec le 
patron pour améliorer les tech-
niques de production n'engen-
drera rien de pareil. L'ouvrier 
ayant reçu sa part de l'accrois-
sement de production sans que 
le patron y perde rien — il y 
gagnera quelque chose même 
— celui-ci n'aura rien à re-
prendre. A u contraire, il aura 
intérêt à ce que l'ouvrier jouis-
se d'un haut salaire pour écou-
ler toute sa production. 

La politique du nivellement 
est d'ailleurs fondée sur une 
grave illusion: celle que les 
ouvriers pourraient améliorer 
considérablement leur situa-
tion en s'emparant des reve-
nus ou des profits exagérés. 
C'est là une troisième raison 
qui la rend peu intéressante 
du point de vue ouvrier. Lut-

décades, pour gagner deux ou 
trois cents dollars de plus par 
année? A quoi bon, quand à 
.côté on a le moyen de faire 
mieux et plus vite. Car il est 
prouvé depuis longtemps, chif-
fres-à l'appui, que la distribu-
tion à la masse ouvrière de 
tous les revenus exagérés don-
nerait bien peu de chose à cha-
cun. 

Urte quatrième raison dé-
coule des difficultés d'applica-
tion d'une politique de hausse 
des salaires qui enlève aux uns 
pour donner à d'autres. Nous 
avons déjà énuméré quelques-
unes de ces difficultés au 
cours des précédents articles 
et il conviendra un jour de les 
vérifier. La principale, on se 
le rappelle, tient en ce que la 
texture de la vie économique 
est si complexe que l'ouvrier 
est rarement sûr que la hausse 
obtenue réduira bien le revenu 
du patron. Souvent ce sera le 
salaire d'un autre ouvrier qui 
sera diminué ou ce seront les 
prix qui augmenteront, annu-
lant la hausse obtenue. La si-
tuation générale ne se trouve 
alors même pas améliorée par 
la meilleure répartition qu'on 
recherchait. 

Et il y a une cinquième rai-
son, plus grave encore que la 
précédente, pour le cas où les 
porteurs de gros revenus se-
raient vraiment frappés,comme 
on le voulait. C'est que cette 
limitation tarisse l'esprit d'in-
vention et de progrès et que 
personne ne veuille plus pren-
dre le risque des mises consi-
dérables de capitaux ou des 
efforts d'organisation néces-
saires au maintien et au déve-
loppement du régime de pro-
duction rrwderne. C'est un 
point délicat, surtout quand on 
parle à des ouvriers; mais le 
danger n'en est pas rrroins réel 
pour les ouvriers eux-mêmes, 
car sans production de masse 
il y aura bien peu de richesses 
ou, si l'on préfère, de mar-
chandises, à la disposition des 
masses. 

Ne pas bouder k progrès 
technique 

La leçon qui se dégage de 
tout cela pour le moment, c'est 
que le monde ouvrier se doit, 
dans son intérêt, d'abandon-
ner au plus vite certains pré-
jugés, d'entrer dans le mouve-
ment des améliorations tech-
niques et d'y collaborer de tou-
tes ses forces. Il y va de son 
intérêt à lui, car plus la pro-
duction sera forte dans un 
temps donné, plus il y aura de 
biens à sa disposition, et dans 
un régime à base de monnaie, 
plus ils y seront à un prix au 
niveau de ses moyens, d'ail-
leurs accrus par le progrès 
technique même. 

Pour qu'il en soit ainsi, il 
importe naturellement que le 
monde ouvrier soit solidement 
organisé, qu'il puisse discuter 
ses intérêts avec les patrons 
sur un pied d'égalité. Car les 
patrons ne sont généralement 
ni ties saints, ni des philan-
thropes, et ils auront sans dou-
te tendance à vouloir prendre 
pour eux plus que leur part de 

Sans écarter toutes revendi-
cations pour rajustement de 
salaires, les syndicats auraient 
donc tort à mon avis d'en fai-
re l'article fondamental de 
leurs programmes. Où la lutte 
est nécessaire et importante, 
c'est bien plus pour amener 
les patrons à reconnaître à 
l'ouvrier le droit de se syndi-
quer, à admettre le principe 
du contrat collectif et, par lui, 
à obtenir des conditions de 
travail satisfaisantes, étant 
donné les conditions économi-
ques générales. 

Quant au salaire, c'est sur-
tout vers l'avenir qu'il con-
vient de se tourner en agissant 
en sorte que l'ouvrier collabo-
re au progrès technique et re-
çoive en retour sa juste part, 

plutôt que de conduire des lut-
tes pénibles pour rafistoler un 
passé souvent malheureux, 
mais bien difficile à réparer. I l 
serait bien complexe de refai-
re par des raccommodages une 
étoffe dont le dessin est com-
pliqué et qui aurait été mal tis-
sée. Il est plus pratique de fai-
re dans le modèle les rajuste-
ments qui conviennent et de 
laisser tourner le métier de,fa-
çon qu'une nouvelle étoffe en 
sorte qui soit plus parfaite. De 
la même manière, que les ou-
vriers oublient un peu le passé 
— pas trop sans doute — , 
pour penser surtout à l'avenir.j 

François-Albert ANGERS, 
professeur à l'Ecole 

<Jes Hautes Etudes Commerciales 
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La législation 
En vue du prochain congrès annuel 

Lieu de vacance pour les ouvrières du vêtement 

•1 ^ 

Les prochaines assises annuelles de la Confédé-
ration des Travailleurs Catholiques du Canada, Inc., 
auront lieu en septembre prochain, à Montréal. Il 
ne paraît donc pas hors de propos de faire quelques 
réflexions en vue de ce congrès. 

Depuis sa fondation, la C.T.C.C. a contribué lar-
gement à l'adoption de plusieurs lois fédérales et pro-
vinciales dont les salariés ont bénéficié. Ces textes 
'de lois ont eu leur origine, dans la plupart des cas. 
lors des études et discusions faites par les délégués 
aux congrès annuels. 

Cette année, le congrès de la C.T.C.C. aura une 
signification particulière et sa répercussion sera peut-
'être encore plus profonde que celle des congrès pré-
cédents. En effet, il va s'agir, pour la C.T.C.C., non 
seulement d'étudier tous les décrets fédéraux adop-
tés sous l'autorité de la loi des mesures de guerre, 
rnais aussi de considérer la valeur de la Charte de 
l'Atlantique et de préciser davantage l'orientation à 
'donner à la société pour assurer, en notre pays, pour 
l'après-guerre, une véritable restauration sociale. 

. Les délégués devront s'inspirer davantage de 
Tîdéal social qui est' la raison d'être de la C.T.C.C. 
pour faire passer dans la législation fédérale ou pro-
vinciale des mesures protectrices dont bénéficiera 
l'ensemble des travailleurs salariés. 
^ ^ A certains moments, la discussion porte sur des 

sujets d'intérêt particulier. Les délégués ne doivent 
pas confondre les questions qui doivent être réglées 
par les syndicats eux-mêmes, celles qui doivent être 
solutionnées par les conventions collectives, celles 
l^ui relèvent de l'autorité des comités paritaires ou 
.de la Commission du Salaire minimum, et celles aux-! 
quelles on ne peut apporter une solution que par un 
amendement à une loi existante ou par une loi spé-
ciale. 

La faiblesse d'une organisation ouvrière est, plus 
souvent que l'insuffisance des lois, la source de bien 
des difficultés. Il importe que les travailleurs se 
convainquent de plus en plus de ce point, non pas 
yans le but d'en arriver à ignorer la législation, mais 
iJans le but d'en arriver à comprendre qu'ils doivent 
se mêler activement de leurs affaires et ne pas tout 
attendre de la générosité d'un Etat-Providence, et du 
(Désintéressement paternel des employeurs. 

Lorsqu'il est question, dans le paragraphe pré-
cédent, de la faiblesse d'une organisation ouvrière, 

ne s'agit pas simplement de la faiblesse numérique. 
W s'agit encore du manque de compétence des diri-
geants. . Nos syndicats ont-ils tous une direction 
compétente ? des chefs bien formés ? Le congrès an-
iHjel est un excellent baromètre pour le constater, 
tent au cours des discussions que par la sagesse des 
.décisions prises. 

' L^ Confédération des Travailleurs Catholiques 
du Canada est actuellement la seule organisation syn-
dicale chrétienne, dans le monde entier, que la guerre 
n'a pas disloquée. N'oublions pas que ce titre place 
sur nos épaules un redoutable honneur et une écra-
sante responsabilité. Soyons à la hauteur de notre 
tâche, de notre mission, et à la hauteur des espérances 
que l'on fonde sur la C.T.C.C. 

Ces quelques réflexions, couchées à la hâte sur 
le papier, auront été de quelque utilité, si les délégués 
au prochain congrès de la C.T.C.C., en septembre pro-
chain, les reprennent, les développent et les gardent 
en mémoire au cours des délibérations qui auront 
U € u , 

Gérard PICARD, 
secrétaire général C.T.C.C. 

L'Union Nationale du Vêtement 
pense à ses membres 

_ Depuis l'enfant assis sur le banc de ! ecole jusqu a l'homme d'affaires le plus sérieux oui 
n a reve, au retour du printemps, d'un séjour à la campagne, de baignades dans un lac de pro-
menades sur I eau, d excursions dans les bois ombrageux? 

C'est un fait d'hygiène social qu'une personne qui travaille renfermée dans un atelier ou un 
bureau doit prendre un repos plus ou moins prolongé, afin de refaire ses forces si elle veut se 
maintenir en bonne santé. 

t t 'm'^"! sur une machine d'où sortira le linge qui vêtira les Montréalais 
et les Montréalaises, a besoin elle aussi de vacances. Elle en a besoin plus que tout autre 
peut-etre, et cependant combien en auront? 

^^ Vêtement a compris la nécessité qu'il y a pour la jeune ouvrière de 
I aiguille de prendre un repos en plein air. c'est pourquoi elle a loué, pour ses membres un 
magnifique camp de vacances. L'on se rend au camp de l'Union, situé à Belle-Plage à 2 milles 

Xn kT ' J - P^^ Tout cela ne coûté pas plus q S $1.50, billet aller et retour et l'on nous débarque à la porte. H que 
Le camp de l'Uniori Nationale du Vêtement n'est pas grand, mais agréable, propre et fait 

pour recevoir confortablement une vingtaine de personnes à la fois ^ k , 
m^nfLtll®.^.^"® " s® trouve est magnifique: en avant la plage sablonneuse, le lac. les 
Tn arJilre le bois petite chapelle, de l'autre un court de tennis, un jeux de croquets; 

Les Soeurs du Bon-Cc^seil voient à l'entretient du camp, ainsi qu'à la préparation des re-
pas pour les jeunes filles. La pension varie de $4.00 à $5.00 par semaine anonœsre-
rurp P®̂ .*" ^ Ouvrières, de la robe, de la chemise, de la four-
rure, membres de I Union puissent se procurer à bon marché, du 1er juillet à la mi-seotem-
bre une vacance saine, agréable, reposante, une vacance que seules des jeuneT ffi^ 
riches peuvent se procurer. Il est à souhaiter qu'un grand nombre de jeune f i l l S p S e S 
c o n s T J e r S . ' elles-mêmes, tant au physique'qu'au mofal.Tn S 

A. Forte. 
orjganisateur. Union NationaJe du Vêtement 

ANTONIO CARNEAU 
AVOCAT ET PROCUREUR 

UUGUAY, GARNEAU & CARIGNAN 
Z76 ouest, rue St-|acques - Tél. HA. 5 1 I I Montréal 

L'attitude des catholiques du 
Canada dans la présente guerre 

Exfraîts de îa lettre pastorale co l lec t i f de l'épiscopot canadiem; 
condomnation du nozisme et d« communisme; honneur à ki vaHlance 

Le naxfSHM atitvclif^ieii 
Pour peu. en effet, que, à la lumPère 

de l'Encyclique "M i t brennender Sor-
ge", du Pape Pie X I , et au témoignage 
du vénérable Episcopat allemand, on 
examine les doctrines et les visées anti-
chrétiennes qui animent le nazisme, et 
pour peu qu'on ouvre les yeux sur ses 
oeuvres de persécution et de destruc-
tion dans les contrées soumises à son 
joug néfaste, on ne peut s'empêcher de 
saisir à quelles extrémités de barbarie, 
d'abjection et d'irréligion l'asservisse-
ment universel qu'il rêve et qu'il poui'-
suit réduirait un jotR les nations de la 
terre. 

Le communisme aHtée 
Nous mettons enfin une fois de 

plus en garde contre la propagande du 
communisme athée tous ceux qui ont 
autorité pour l'enrayer. Combien ne 
serait-il pas regrettable que la vaillante 
résistance du peuple russe à ses agres-
seurs dût, par le relâchement des lois 
qui nous protègent contre les menées 
subversives des Sans-Dieu, livrer demain 

notre pays aux discordes et aux luttes 
de classes que le communisme fomente 
sourdement. Notre victoire ne serait 
alors qu'une halte dans la marche vers 
la révolution; aux coûteux sacrifices 
de la guerre succéderait l'effroi de la 
sédition, plus redoutable encore que la 
guerre; et après avoir guerroyé pour le 
nom chrétien , nous serions à la merci 
des ennemis du nom de Dieu lui-même. 

Une page glorieuse de notre histoire 
C'est donc sans étonnement, mais 

c'est avec une joie sincère et profonde, 
que Nous vous avons vus. Nos très chers 
frères, dès les premières heures du con-
flit, répondre si généreusement à l'at-
tente de votre pays. Et ce sera, en vé-
rité, une page glorieuse de notre histoi-
re, que cet effort de dévouement, de 
vaillance et d'héroïsme que la présente 
guerre aura suscité chez notre peupk. 

Vous avez pris un rang d'honneur,' 
Nos très chers frères, parmi vos corv-
citoyens de toute classe et de tout« 
confession religieuse, au sein de cet»e 
levée ardente et généreuse. 
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Le parti communiste doit 
rester illégal 

Dans les derniers numéros de notre jour-
m I , nous avons signalé les nombreuses acti-
vités du parti communiste chez nous, surtout 
depuis juin 1941, date où la Russie, étant trai-
teusement envahie par les armées allemandes, 
devint malgré elle notre alliée. 

L'on sait qu'à la faveur de cette partici-
pation russe, les communistes ont déclenché 
ouvertement au pays une campagne de propa-
gande, propagande qu'ils devaient auparavant 
faire dans l'ombre, vu que leur parti avait été 
déclaré illégal en juin 1940. 

Cette participation russe était propre à 
créer un courant sympathique envers le régi-
me de Staline; aussi les communistes cana-
diens l'ont-ils exploité à fond, à leur profit, 
avec une rare habileté. 

L'aboutissement de toute cette propagan-
de a été l'offensive générale de ces derniers 
temps auprès des autorités gouvernementales 
pour faire lever l'interdiction légale que subit 
le parti communiste présentement. Tout a été 
employé pour influencer l'opinion publique et 
nos gouvernants: intimidation, chantage, 
mensonges... 

Ceux qui ont eu le malheur de dédaigner 
ou de combattre la doctrine communiste se 
sont vu traiter de nazistes, de fascistes, de 
colonnards... 

Cette offensive dont nous parlions plus 
haut se dessiiia plus particulièrement à la 
Chambre des communes le 4 mai dernier. 
L'honorable ministre de la Justice présenta ce 
jour-là une motion concernant la formation 
d'un comité de 15 députés chargé de d'étu-
dier et de reviser les règlements de la défense 
du Canada. 

Ce fut l'occasion d'un débat. Certains dé-
putés crurent que c'était le temps de s'émou-
voir sur les injustices et les persécutions dont 
les communistes avaient été victimes. Selon 
eux, plusieurs communistes qui avaient dé-
montré plusieurs fois leur patriotisme seraient 
internés, tandis que les fascistes et ceux qui 
s'apprêtent dans l'ombre à trahir le pays joui-
raient d'une liberté sans limite. On reconnaît 
là la vieille méthode communiste: jouer aux 
persécutés et parler des crimes prétendus du 
voisin pour cacher les siens.. 

Comme suite à cette pression faite au Par-
lement, on tenait à Toronto, le 17 mai der-
nier, une "Conférence pour la libération des 
internés antifascistes, sous les auspices du 
Conseil National pour les Droits démocrati-
ques. Cette dernière société est une de ces 
nombreuses associations auxquelles les com-
munistes donnent naissance selon le besoin 
pour y grouper certaines personnes naïves ou 
enthousiastes qui possèdent de l'influence 
dans certains milieux. Ces groupements por-
tent ordinairement des noms qui plaisent à la 
masse et ont l'habitude de lancer des slogans 
et des programmes flamboyants. A l'occasion, 
les communistes, tirant ordinairement sur la 
corde sentimentale, savent les faire marcher 
ou les enflammer pour leurs causes... I l avait 
bien raison celui qui disait qu'à chaque mi-
nute il naît une poire! 

Ce Conseil National des Droits Démocra-
tiques dont nous parlions plus haut, envoyait, 
le 9 juin, une délégation à Ottawa, pour récla-
mer devant le Comité parlementaire la libéra-
tion de 70 membres du parti communiste. 

Le même jour, on annonçait que T im 
Buck, chef du parti communiste canadien, 
avait demandé la permission de comparaître 
devant ce Comité parlementaire. 

Toutes ces activités, les communistes ont 
eu d'abord le soin, ou de les camoufler, ou de 
les embellir, en leur donnant hypocritement 
la couleur diplomatique "ef fort de guerre". 

C'est ainsi que nous notons également 
dans ces activités "ef fort de guerre" la for-
mation d'un "comité communiste ouvrier pour 
la Guerre Totale" . Il en est ainsi de la pré-
sentation au gouvernement par deux ex-inter-
nés. Chapman et Sullivan, d'un plan pour ré-
soudre la crise du transport maritime, plan qui 
aurait été conçu par nos.deux ex-internés mar-
tyrs, lors de leur séjour dans le camp de con-
centration. Pour donner une allure populaire 
à leurs revendications, les communistes n'ou-
blient par non plus, lorsqu'ils demandent la 

Calomniateurs 

libération des internés, de parler d'antifascis-
tes et non purement de communistes. 

Ces faits ne nous donnent qu'une faible 
idée des démarches poursuivies par nos com-
munistes pour demander la délivrance des 
leurs et la levée de l'interdiction légale sur 
leur parti. 

La situation est gravé: si le parti commu-
niste devenait légal, le péril extérieur qui nous 
menace présentement, serait doublé d'un dan-
ger de révolution chez nous. 

Les communistes ayant carte blanche 
pourront s'infiltrer n'importe où, sous prétex-
te d'aider à l 'effort de guerre. Installés, ils 
pourront profiter de l 'occasion propice pour 
faire la révolution qui les portera au pouvoir. 

L'Histoire est là pour nous démontrer que 
les communistes profitent toujours de l'affai-
blissement d'un pays ou du fait qu'il est em-
ployé à une besogne prenante, pour tenter 
leur chance et lui porter le coup de grâce. 
Souvenons-nous que le communisme s'est im-
planté tout d'abord en Russie, en 1917, à la 
faveur de la guerre. 

Il se peut que nous nous sauvions d'eux 
durant la guerre; mais après la guerre qui 
nous aura affaiblis, épuisés, qui nous appor-
tera un cortège de difficultés à résoudre, les 
communistes profiteront bien de leur force 
et de l'Occasion pour établir leur dictature 
sanglante. 

I l faut prendre garde que les besoins et 
les nécessités de la guerre actuelle nous fas-
sent oublier les exigences réelles d'une vie 
normale. La paix se gagne comme la guerre. 

Le parti communiste a été déclaré illégal, 
rton pas parce qu'on voulait le punir, mais par-
ce qu'on voulait prévenir ses activités subver-
sives... Mieux vaut prévenir que guérir. Cet 
axiome est aussi vrai aujourd'hui qu'il l 'était 
il y a deux ans. 

Les communistes déclarent que l'illégalité 
dans lequel se trouve leur parti est une bar-
rière empêchant l 'effort de guerre total et 
que, de plus, elle indispose une forte partie 
des classes laborieuses et compromet l'unité 
canadienne. 

En premier lieu, nous pouvons rçpondre 
que l'effort de guerre du Canada a été gigan-
tesque à venir jusqu'à ce jour, qu'il l'a été 
malgré l'opposition des communistes avant 
1941. Depuis cette date, les communistes 
ont été bien plus préoccupés de faire de la 
propagande pour eux que pour la guerre. 

En deuxième lieu, nous devons dire que 
les classes laborieuses désirent avant tout la 
sécurité et la paix dans leur travail. Qu'ils 
sentent autour d'eux et dans leurs unions des 
hommes tramer des complots, semer les in-
trigues et créer le mécontentement et le trou-
ble, ce sera suffisant pour les troubler et les 
indisposer. 

Aimant la franchise, le travailleur sera 
énervé et mal à l'aise en constatant le travail 
de coulisses qui peut se faire contre lui. 

Enfin, nous pouvons dire que les Cana-
diens s'opposent à toute collaboration avec 
une minorité de gens qui ont déjà critiqué 
ouvertement l'effort de guerre et qui ont l'ha-
bitude de frapper ceux qui ont le dos tourné... 

Nous le répétons: avant juin 1941, les 
communistes dénigraient l 'effort de guerre; 
aujourd'hui ils s'en prétendent les plus ar-
dents propagandistes. Ceux qui étaient ré-
cemment nos ennemis ne peuvent logique-
ment changer leur attitude en un temps si 
court. 

I l nous est permis avec raison de douter 
de leur sincérité et de leur loyauté env .rs le 
pays. 

Des gens qui ont eu une conduite si écjui-
voque sur un problème d'une aussi grande im-
portance que celui de la guerre sont un dan-
ger pour l 'Etat. 

Dans ces temps difficiles, on n'a pas le 
droit de laisser des personnes préconisant de 
telles'idées s'organiser publiquement ou secrè-
tement pour faire la propagande de leurs doc-
trines néfastes. 

Le parti communiste est et doit rester 
illégaU 

Alphonse B E G I N 

Les organisateurs d'une certaine association ou-
vrière qui affiche, depuis quelque temps, une outre-
cuidance peu ordinaire, parcourent notre province en 
calomniant les syndicats catholiques nationaux. 

Ces vils propagandistes ne sont autres que ceux 
du Congrès canadien du travail. Ils s'y prennent de 
cette triste façon pour attirer dans leurs unions son 
disant canadiennes les ouvriers catholiques de chez 
nous. Ils ont le toupet de dire à ces derniers que ce 
n'est pas dans les syndicats catholiques nationaux 
que leurs intérêts seront les mieux sauvegardés,; 
parce que nos syndicats "sont trop près de l'Eglise,; 
trop près des patrons". Tristes sires, va. . . ! Et, par-
mi ces calomniateurs, il se trouve des transfuges qui, 
autrefois, se disaient bien convaincus de la supériorité 
des principes sociaux catholiques. Souhaitons qu'i*! 
y est de moins en moins d'ouvriers chez jpous prêts 
à gober ces accusations gratuites comme cela fut l« 
cas d'un certain nombre en ces derniers temps et qut-
l'ont regretté amèrement depuis: ils ont appris à leurs 
dépens ce que valent les fausses promesses de ces 
organisateurs. 

Nous ne nous abaisserons pas à répondre à ces 
accusations qui sont de basses insultes. Les services 
désintéressés, loyaux, courageux'et même audacieux 
rendus par le Syndicalisme catholique national aux 
travailleurs de notre province sont depuis longtemps 
hautement proclamés. Ces calomniateurs s'en pren-
nent aussi à la loi des conventions collectives charrn 
piônnée par les syndicats catholiques, en soutenant 
faussement que cette loi dessert les vrais intérêts des 
ouvriers et que les syndicats catholiques sont respon-
sables de cela. Il faut bien être aveugle pour ne pas 
savoir les énormes bienfaits rendus à la classe ouvriè-
re de chez nous par cette législation sans précédent.^ 

Que d'autres mensonges et sornettes ces gens 
se plaisent à répandre un peu partout. Auprès de 
certains groupes d'ouvriers naïfs ils ont même l'au-
dace d'user de procédés d'intimidation pour se les 
racoller. "Notre mouvement, clament-ils, est pa-
tronné par le Gouvernement fédéral et c'est avec 
son approbation que nous venons vous organiser".^ —-
Comme si les autres mouvements n'étaient pas "pa-
tronnés" aussi par le même gouvernement. — Voila 
tous les petits moyens que ces messieurs emploient 
pour bâtir des unions rivales à nos syndicats, ou de-
t̂ ourner nos ouvriers d'y entrer. Pauvre Congres ca-
nadien du travail, en train de devenir le jouet des 
chefs du C.I.O., au Canada, depuis que ces derniers 
ont réussi le coup d'état d'y affilier leurs unions for-
tement radicales. 

Bien peu rassurant, à vrai dire, est l'avenir 
de ce mouvement dans notre province. 

Alfred CHARPENTIER 

AMBULANCE AERIENNE EN LIBYE 

Un so - biîannique, blessé au ccurs des opérations en Libye, a été trans-
porté à l'arrière dans un appareil de l'Aviation australienne et on a 
pu ainsi lui seuver ia vie. 
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Deux poids et deux mesures 
• — • 

Les journaux nous annonçaient dernièrement qae les ou-
vriers faisant partie de la Fédération Américaine du Travail et 
du Congrès des Organisations industrielles (C.1.0.) avaient 
'décidé de céder leur droit à la grève pour la durée de la guerre. 
Cette décision fut prise parce qu'on la croyait propre a aug-
menter la production industrielle de guerre et à promouvoir 
l 'unité nationale. 

A la demande expresse du président Roosevelt, ainsi que 
'du président du W a r Production Board, Donald Nelson, les diri-
geants du C.1.0. consentirent également à la suspension de 
certains règlements des conventions syndicales donnant le taux 
normal doublé pour le travail exécuté le dffnancbe, le samedi 
et les jours de fête. L'on sait que la Fédération Américaine du 
i^-ravail avait déjà accepté ces modifications de règlements il 
y a tout près d'un an. 

Dans les deux cas précités, M M . Green et Murray, chefs 
respectivement de l 'A.F. of L. et du C.I.O., ont montré beau-
coup de compréhension des devoirs qui leur incombaient du-
rant cette guerre comme dirigeants des deux plus importants 
mouvements ouvriers aux Etats-Unis. Quand ils s'occupent des 
problèmes concernant leur pays, nous admettons qu ils peu-
vent avoir la main heureuse et nous sommes prêts à reconnai-
,tre leur mérite à l'occasion. 

Or il n'en est pas toujours de même quand il s'agit de don-
ner des directives aux unions canadiennes qui sont affiliées à 
leur mouvement. Eux qui collaborent avec les autorités de 
k u r pays pour intensifier la production de guerre, pourquoi 
permettent-ils que les unions canadiennes qui sont sous leur 
contrôle causent du trouble dans nos usines de guerre. 

La production de guerre n'est-elle pas aussi nécessaire et 
wrgente au Canada qu'aux Etats-Unis? 

La vérité est que les unions américaines pour s'implanter 
chez nous davantage sont prêtes à employer tous les moyens... 
même si ces moyens peuvent compromettre notre effort de 
guerre. 

La grande "Conférence pour la Victoire" , tenue à Mont-
réal, le 7 mai dernier, n'est qu'une façade pour cacher une 
campagne de recrutement... Tout ce zèle déployé en faveur 
d'un effort de production plus grand dans les usines de guerre 
n'avait pour but que de se faire ouvrir les portes de ces mêmes 
usines... Les usines de guerre employant des milliers et des mil-
liers d'ouvriers, ça peut rapporter des jolis revenus aux unions 
américaines quand la contribution exigée des membres varie 
entre $2.50 et $7.50 par mois. 

De tout cela, il résulte que pour un but de recrutement et 
de revenus, les unions américaines sont disposées à provoquer 
le tr»uble chez nous, et ce aux dépens et de l'ouvrier et de 
notre effort de guerre. 

A u sujet de leur conduite dans cet effort de guerre, il 
apparaît également que ces unions ne prêchent pas la même 
chose chez eux que chez nous. 

Aux Etats-Unis, elles sont prêtes à exiger des ouvriers 
qu'ils fassent le sacrifice de certains privilèges, tels ceux dont 
nous parlions au début; au Canada pour se faire de l'argent et 
du capital politique, elles promettent aux ouvriers plus qu'ils 
ne peuvent raisonnablement recevoir... en se fichant des exi-
gences de l'heure et des conséquences de leur propagande. 

Leur conduite chez eux peut attirer la sympathie; leur 
conduite chez nous ne peut leur attirer que du mépris de la 
part des gens bien pensants. 

Alphonse B E G I N 

Le double jeu des Internationales 

Notre prochain congrès annuel 
Comme chacun le sait, le congrès rnnuel de Id C.T.C.C. .nura lieu, 

à Montréal, les 20, 21, 22 et 23 septembre prochain. Ces assises revêtent 
un intérêt tout particulier pour tous les syndicats affiliés et p*!us particuliè-
rement pour les nombreux délégués des syndicats, des cercles d'études, des 
conseils :entraux et des fédérations, car elles coïncident avec les fêtes du 
Tricentenaire de Montréal. Le Conseil central do Montréal, par ses divers 
comités, entend ne rien épargner afin que rien ne cloche dans l'organisation. 
C'est le désir du Conseil central de Montréal que le séjour des délégués, de 
leurs épouses et amis qui visiteront la métropole à cette occasion soit le plus 
agréable possible. 

C H O I X DES DELEGUES 

Nous croyons devoir attirer l'attention des officiers des syndicats des 
cercles d'études, des conseils centraux et des fédérations sur l'article 17 
de la constitution de la C.T.C.C. : " Les délégués doivent être élus au moins 
deux semaines avant le congrès. Les lettres qui les accréditent, leur nom, 
leur adresse, le nombre de membres cotisants qu'ils représentent doivent 
être envoyés au Secrétaire de la Confédération au moins dix jours avant 
l'ouverture du congrès, à moins de raisons particulières et jugées valables 
par le comité des lettres de créance." 

LES RESOLUT IONS 

Nous attirons aussi l'attention des oHiciers des divers groupements de 
la C.T.C.C., sui l'article 27 : "Toutes les résolutions qui doivent être sou-
mises au congrès de la C.T.C.C. devront passer tout d'abord par les fédé-
rations ou. conseils centraux, selon le cas; les fédcs-afions et les conseils 
centraux devront faire parvenir lesdites résolutions au secî'>-}.-ire générai de 
la C.T.C.C. au moins trente jours avant ia date d'ouverture du congrès." 

La Fédération Américaine du Travail, sui-
vant en cela les méthodes employées par le 
C. I. O., se démène pour faire enrôler les ou-
vriers canadiens dans ses différentes unions. 
Leur principale préoccupation dans toute cet-
te affaire, nous l'avons souvent démontré 
dans le passé, c'est de prélever tout d'abord 
une contribution substantielle du travailleur... 
la défense des intérêts des ouvriers, ça vient 
en second lieu. 

C'est à l'usine Turcot, située près de 
Montréal, que ces étrangers tentent actuelle-
ment leur chance; en effet, l 'Union Améri-
caine des Machinistes veut à tout prix se faire 
reconnaître comme l'unique représentante 
des 600 ouvriers de l'avionnerie de cette 
usine. 

Ces 600 employés à Turcot ne sont qu'une 
faible partie des 25,000 employés que possè-
de la Canadian Car & Foundry Company Ltd, 
dans ses nombreuses usines. 

Dans l'intérêt des ouvriers qui ne peuvent 
pas sentir ce Monsieur Haddow et qui ne veu-
lent pas également d'une union contrôlée par 
des étrangers, les autorités de cette usine ont 
refusé de reconnaître Haddow comme le seul 
homme autorisé à parler au nom des travail-
leurs. 

Ce que M. Haddow désire, ce n'est pas 
d'augmenter notre production de guerre, non 
plus que d'augmenter les salaires des ouvriers: 
les taux de salaires sont réglementés par les dé-
crets; c'est d'augmenter le nombre des mem-
brees de son union étrangère, même si, pour y 
parvenir, il doit causer du trouble entre ou-
vriers et patrons et, par le fait même, ralentir 
la production. 

Il faut dire pour l'édification des ouvriers 
que cette union de M.Haddow qui provoque le 
mécontentement chez les travailleurs en leur 
promettant la mer à boire, est la même qui, 
le 7 mai dernier, participait à la fameuse 
"Conférence de la Victoire" qui avait pour but 
d'intensifier à son maximum l'effort de pro-
duction des ouvriers... 

Cette attitude très étrange de M. Had-
dow et de son groupe ne surprend pas, quand 
on sait qu'ils portent en réalité le nom de 
l'Association " Internationale" des Machinis-
tes qui a organisé la fameuse grève de Winni-
peg en 1919. 

Ce groupement prêche une chose dans une 
partie du pays et une autre dans une autre 
partie. A cette trop fameuse "Conférence de 
la Victoire" , Haddow s'égosillait à "deman-
der" que les usines de l'avionnerie opèrent du-
rant 24 heures, quand il savait fort bien que 
cela était impossible. Il faisait du zèle!... Ce-
pendant, cette même association sur la côte 
du Pacifique, aux chantiers de Vancouver, 
" refusai t " de travailler 24 heures par jour, 
quand on le lui demandait. 

Ainsi, aux endroits où il était urgent de 
travailler 24 heures par jour, cette Associa-
tion Internationale des Machinistes, qui a 
l'audace de se prétendre loyale à l'effort de 
guerre, ne consentait pas à marcher; elle met-
tait le gouvernement au défi d'imposer trois 
équipes au moment même où tous les autres 
avaient accepté la politique des trois équipes. 

Pouvons-nous dire que cette association 
était loyale à l'effort de guerre, quand elle 
préférait garder deux équipes de travailleurs 
lorsque les nécessités du travail en exigeaient 
trois? Elle préférait le programme de deux 
équipes en égoïste, parce que cela rapportait 
une somnie considérable de temps supplémen-
taires à des prix plus élevés. 

Nous vous donnons ici le résumé d ' iM 
rapport publié par le ministère du Travail fé-
déral, le 15 mai dernier, qui nous montre bien 
la mauvaise volonté de l 'A. I .M. , qui ne vou-
lait pas augmenter le rendement dans la cons-
truction des navires dont nous avons tant 
besoin. 

" E n vue d'intensifier la production des 
navires, il fut suggéré de faire travailler les 
chantiers maritimes de la côte du Pacifique 
continuellement. Cette politique fut discutée 
avec le ministre du Travail qui préconisa un 
programme de trois équipes de sept jours, les 
hommes ayant droit à une journée de repos 
dans ces sept jours. 

" L e ministre se rendit spécialement sur la 
côte en avion et... on l'avertit que neuf unions 
sur onze avaient accepté ce pian, mais que les 
locaux des machinistes et des forgerons le re-
fusaient. Ces deux dernières unions avaient 
moins de 1000 membres sur les 15,000 em-
ployés des çhantiers. 

" L e ministre fit son possible pour persua-
der ces deux unions d'accepter le plan pro-
posé, auquel la majorité des employés avait 
adhéré et que les neuf unions avaient accepté, 
mais elles refusèrent de nouveau. Alors le 
ministre envoya un appel par télégramme, 
appel qui fut approuvé par les neuf unions et 
qui fut publié dans les journaux de V>?ncou-
ver. Les machinistes et les forgerons refusè-
rent encore de se soumettre. 

" Les autorités commencèrent tout de mê-
me à utiliser la formule suggérée gar le minis-
tre mais, à la fin de la première semaine 
d'opération, selon le nouveau plan, les machi-
nistes et les forgerons s'absentèrent du chan-
tier, tandis que les membres des autres unions 
revenaient au travail... La fin de semaine sui-
vante, les mêmes machinistes et les forgerons 
s'absentèrent de nouveau de leur ouvrage." 

Cette obstruction presque méthodique à 
la construction des vaisseaux dont nous avons 
un besoin pressant pour le transport des trou-
pes et des munitions, peut-on appeler cela de 
la loyauté? 

Ainsi l'Association Américaine des Machi-
nistes était opposée à la journée de 24 heures 
de travail et de trois équipes là où elle était 
nécessaire et possible. 

Revenons maintenant à la conduite de la 
même association dans l'industrie de l'avion-
nerie. Dans cette industrie il est impossible 
présentement d'établir le cycle de 24 heures 
de travail par jour, parce qu'il y a pénurie de 
main-d'oeuvre et de certains matériaux. M. 
Ralph Bell, directeur de la production aéro-
nautique, a expliqué clairement la situation. 

Mais l'Association " Internationale" des 
machinistes, dans sa grande "offensive du 
travail", qu'ellè proposa, lors de la conférence 
du 7 mai, a jugé bon dans sa sagesse d'exiger 
une semaine de travail de 168 heures! 

Devant une telle attitude, il nous est per-
mis de douter de la sincérité de ces gens. Les 
preuves sont là, démontrant leur double jeu: 
Là où on avait "besoin" de trois équipes com-
me dans y'industrie de la construction, cette 
association les refuse; là où on "ne pouvait" 
utiliser ces trois équipes comme dans l'in-
dustrie de l'avionnerie, on les demandait avec 
force publicité. Devant cette conduite équi-
voque et hypocrite des dirigeants de cette 
association, il nous est permis de dire aux tra-
vailleurs qu'ils doivent être sur leurs gardes. 

Avant de s'enrôler dans une union, qu'ils 
en analysent le passé c7 qu'ils s'assurent de 
la sincérité de ceux qui la dirigent. 

LE PORTE-AVIONS •'VICTORIOUS" 
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M A M A N S 
Donnez-nous des 

chréHennes. 
• L A P A G E D E L A F A M I L L E • PAPAS 

Donnez-nous des chrétien*. 

Le foyer chrétien, première école 

par L. VALOIS, pire = = 

(suite) 
Les enfants qui ont été habitués à jouir des biens de la 

vie, s a n s qu'on Eeur ait jamais montré en quoi ils sont redeva-
bles au travail d'autrui, ne se sentiront jamais solidaires de 
l'ensemble des travailleurs. Or le sentiment de la solidarité 
universelle est un élément du sens social. 

Ce que nous avons dit à propos du travail manuel est éga-
lement vrai du travail intellectuel, moral et religieux. 

Âprès avoir expliqué, par exemple, à l'enfant, l'histoire 
|(9es injustices de la terre, des vols, des crimes et des exactions, 
on mettra en regard le râle du juge, de l'avocat, de tous ceux 
qui contribuent à protéger et à défendre les victimes et les 
innocents. 

Après lui avoir montré les malades et tous ceux qui souf-
frent dans leur corps, on excitera chez lui le sens de la recon-
naissance pour les médecitjs et les infirmières qui se dévouent 
souvent au risque de leur vie pour soulager et guérir l'humanité 
souffrante. 

En lui expliquant les bienfaits de la patrie, comment elle 
^protège les foyers et les individus et veille au bien-être de tous 
ses membres, il sera facile de lui apprendre à aimer ceux qui 
ont su risquer leur vie pour la défendre ou se sont consacrés à 
son bien-être. L'éducateur n'aura pas de difficulté à trouver 
!des exemples dans l'histoire de nos fondateurs et de nos pion-
niers. En racontant la vie de tous ceux qui s'y sont consacrés 
avec le plus de désintéressement et d'intelligence, il fera naî-
tre chez l'enfant le désir de Ses imiter en se consacrant à son 
tour à une carrière aussi utile que possible. 

Les hommes qui ont voué leur existence à la pratique de 
h vertu, comme les saints ou ceux qui ont affronté les périls 
4e l'apostolat religieux, ou se sont dévoués à leur prochain par 
des oeuvres de pitié et de miséricorde, feront également l'objet 
de récits suggestifs, susceptibles de faire comprendre à l'en-
fant qu'il leur est redevable de sa foi et de ses aspirations les 
plus hautes et les plus désintéressées. L'éducateur n'aura qu'à 
s'inspirer de l'histoire canadienne encore pour ces récits, il y 
trouvera toute une mine précieuse de faits capables de susciter 
dans l 'âme des enfants ce sentiment de solidarité sociale. 

Ces récits seront l'occasion d'apprendre à l'enfant à con-
(lamner les métiers parasites ou immoraux, les hommes qui 
abusent de leur pouvoir pour s'enrichir aux dépens du pro-
chain, ceux qui manquent à leur plus élémentaire devoir en 
jouissant de la vie sans accomplir quelque chose d'utile. Cette 
éducation spéciale doit toujours avoir pour résultat de faire 
naître chez l'adolescent Se désir et Sa voSonté de rendre à la 
société un peu de ce qu'il en a reçu par le choix d'un métier, 
d un metner qui sera Se plus conforme à ses goûts, à ses aptitu-
des et à ses aspirations. 

Notre fête nationale 
1 

Le 24 juin, c'est la fête de saint Jean-Baptiste, patron des 
Canadiens français; c'est notre fête nationale. 

On voit, en cette journée, des paroisses entières assister à 
une cérémonie religieuse de prennière classe, au cours de la-
quelle, en maints endroits, on distribue du pain bénit; on orga-
nise un défilé avec chars allégoriques, rappelant certains 

faits ^ de notre histoire; on y voit les membres de nos diverses 
sociétés nationales et sportives portant avec fierté la feuille 
d érable, emblème auquel on est si attaché; dans maints foyers 
des fetes intimes ont lieu et la plus franche gaieté y règne. 

Voilà bien le côté extérieur, la forme de nos manifesta-
,lions; mais quelles sont en nous, les idées qui nous mènent? 
Quelles impressions nous dominent? Que cette fête nationale 
nous aide donc à penser, et que la pensée nous aide à agir. Que 
tous, ouvriers des campagnes, travailleurs des villes riches 
pauvres, ignorants ou instruits, que tous s'inspirent dans leurs 
actes, d'une nouvelle doctrine de paix et d'amour, car c'est là 
ce qui manque le plus à nous, Canadiens français, l'entente 
raide sincere, la douceur d'être vraiment des frères, la ioie dé 
nous aimer de tout notre coeur... 

Comme nous serions grands tout à coup, comme nous 
serions forts, comme nous serions puissants, si toutes nos hai-
nes tombaient comme une poussière, si toutes nos intelligences 
regardaient vers le même horizon et la même lumière si toutes 
nos volontés tendaient vers la même conquête, si toutes nos 
ames devenaient pleines de cette pensée la plus belle la plus 
grande, la plus divine des pensées humaines: "Aimons-nous les 
uns les autres". 

J.-E.-A. PIN 

m : FR. 0117 

HOTEL L A F A Y E T T E 
A.-H. PATENAUDE, prop. 

Bières, vins et spiritueux servis tous les iours 
AMHERST et DEMONTICNY 

CLairval 7902 

Aquila Lapoinfrc LUCIEN GROTHE 
ASSURANCES A V O C A T ET PROCUREUR 

4466. rue LaFontaine 
Maisonneuve Montréal 10 est, St-Jocques, Montréd HArbowr OtM 

La Fête des Pères 
Juin est un mois royal. C'est un mois où 

l'on fête les chefs: celui de la grande famille 
humaine. Jésus-Hostie; ceux de la famille ca-
nadienne, le Roi et la -Reine; ceux de nos 
familles individuelles, les Pères... C'est donc 
un mois de piété filiale, c'est-à-dire de justice, 
de reconnaissance et de respect. 

Le 21 de ce mois, beaucoup de pères rece-
vront de leurs enfants," de semblables témoi-
gnages, mais verront-ils en eux. une expres-
sion du culte que la religion, après la nature, 
prescrit aux êtres que Dieu leur a prêtés? Rap-
porteront-ils tout à leur personne ou bien, ce 
qui serait souvent plus juste, à leur dignité de 
père? Ce jour devrait être pour eux une occa-
sion de retour sur eux-mêmes. Ces témoigna-
ges de respect, les méritent-ils pour eux-mê-
mes? Cette reconnaissance, n'est-elle que cel-
le qu'on consent de montrer au seul pour-
voyeur? Ce serait excellent de se demander 
jusqu'à quel point on est père. 

Un père, ce n'est pas celui qui engendre. 
Dans l'antiquité, chez les Grecs, chez les Ro-
mains, chez les Hindous, d'où ce mot de père 
nous^ est venu, celui-ci était synonyme de 
" ro i " et comportait l'idée "de puissance, d'au-
torité. de dignité majestueuse". Un homme 
n'est donc père que si l'autorité de chef de 
famille qu'il doit exercer sur ses enfants, com-
porte un caractère "digne et trempé, marqué 
de force et empreint de douceur". Il n'est 
père qu'à la condition d'élever ses enfants viri-
lement. de leur montrer le sens du devoir et 
de l'honneur, il ne le sera donc pleinement 
que s'il est lui-même énergique, honorable, 
humain et bon. 

Alors, où est le vrai père? Ceux qui le sont 
pleinement sont rares, plus rares que les vraies 
mères. C'est dommage, parce pères et mères 
sont également nécessaires à l'éducation tota-
le, à l'équilibre mental des enfants; et cet 
équilibre est une condition essentielle du bon-
heur humain. Pères, ce 21 juin, prenez des 
résolutions! Ne gaspillez pas la jeunesse de 
vos enfants. Vous l'avez lu, vous êtes des rois 
et, si vous ne prenez garde, on pourra dire de 
vous ce qu'un poète écrivait des monarques: 
"Les princes qui rêvent sont réveillés en sur-
saut par les catastrophes". Quand elles arri-

vent. n'accablez pas vos enfants: les coupa-
bles, c'est vous. C'est vous, vous qui comptez 
principalement parmi vos devoirs, celui de la 
prévoyance. Prévoyance des biens de la terre; 
prévoyance des vertus morales. Elle est la 
principale qualité d'un bon gouvernement. 
Sans elle, le roi conduit son peuple à la ruine; 
le père, ses enfants à la misère: 

^ Le père est aussi, au même titre que la 
mère, l'artisan de l'union et de la solidarité des 
enfants. Chef de famille, il la représente tou-
te; mais, grâce à son autorité, il peut aussi 
intervenir dans la vie privée de chacun de ses 
membres. Dans l'intérêt de chacun de ses en-
fants. il se doit donc de resserrer les liens fra-
ternels autour de lui et de la mère; de leur 
démontrer la force, le soutien et le service que 
la famille apporte à chacun d'eux. Autrefois, 
il y a bien longtemps, celle-ci avait autrement 
de vigueur que celle de notre siècle, et elle 
était le refuge, la protection de l'individu. Elle 
était à base religieuse et celui qui osait s'en 
écarter, connaissait l'abandon et la flétrissure 
des sans-famille. De nos jours encore, mais 
dans une civilisation autre que la nôtre, la 
famille est un bouclier contre toutes les misè-
res. les servitudes de la société. Le japon 
par exemple, héritier de la civilisation chinoi-
se. est un empire de grandes familles et l'em-
pereur en est le premier père. C'est ainsi que 
j'ai lu quelque part que " le Japonais, parce 
qu il appartient à une famille, n'est jamaiss 
isolé: sa famille s'intéresse à lui; elle est là 
pour l'aider, pour le soutenir, pour l'assistée. 
Ainsi, la plupart des lois sociales sont inutiles 
au Japon. Le secours au chômage par exem-
ple. les secours aux enfants, les allocations 
familiales y sont inutiles, parce qu'ils se rè-̂  
glent sur le plan familial"... 

juin est aussi le mois de la Saint-/ean-Bap, 
tiste. C'est notre fête nationale. Si ce pou-
vait être, plutôt que le 21 juin, la fête des 
pères, des grandes familles canadiennes-fran-
çaises, ce devrait être la fête de l'éducation 
paternelle, celle aussi de la solidarité vraie, 
vivante. Sentant que nous sommes tous réel-
lement en famiUe, unis dans le même idéaf 
agissant, nous en goûterons enfin toutes les 
joies. Beau mois de juin... ^ 

Lucien CROTHE ï<i 

MIN ISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Solaires et Conditions 

de Travail 
Loi de la convention 
collective 
Loi du salaire minimum 
Cédules des justes salaires 
pour les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 
Loi du repos hebdomadaire. 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices publics 
Loi des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de mo-
chines fixes 
Loi des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. 

HonofobU Edgor ROCHETTE, C.R., 
MinidTe 

Prévoyance sociale 

Loi des accidents du troivoil 

Service de plocemant pro-
vinck>l 

Loi des pensions aux ayeu-
gles de Québec 

Loi de l'âssistance oux né-
cessiteuses. 

Gérard TREMBLAY, 
Sous-ministre 

J . O'Connell MAHER, 
Directeur des Services, 
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Réperctitions d'une enquête 
M. Alfred Chorpentier, prési-

dent de lo C.T.C.C. faisait paroî-
tre dans la revue "Relations" du 
mois de mai les résultats d'une 
enquête sur le travail féminin 
dans nos usines de guerre; son ar-
tkrie solidement documenté a été 
reproduit et commenté dans plu-
sieurs journaux de la province. 

Nous retrouvons dans les ques-
tions posées à la Chambre des 
Communes par M. Wilfrid Lo-
croix, député de Québec-Montmo-
rency, au sujet du travail féminin, 
un résumé des conclusions qu'ap-
portait notre président général 
dans son travail. 

Voici ces questions inscrites aux 
procès-verbaux de la Chambre le 
26 mai dernier : 

1—Est-ce l'intention du gouver-
nement d'adopter des mesures 
pour qu'aucune femme mariée ne 
travaille dons les équipes de nuit 
dans nos usines de guerre. 

2—Si oui, quand o-t-on l'inten-
tion d'adopter cette mesure? 

3—Est-ce l'intention du gou-
vernement de fixer le poids maxi-
mum des fardeaux que les filles 
sont astreintes à porter ou à ma-
aipuler dons les usines de guerre? 

4—Si oui, quand a-t-on l'inten-
tion de fixer ce poids maximum? 

5—Est-ce l'intention du gou-
vernement de supprimer complète-
ment dans les usines de guerre du 
Québec le régime de deux équipes 
par jour pour l'utilisation de la 
main-d'oeuvre féminine et assurer 
son remplacement par trois équi-
pes de huit heures, telles que pré-
conisées en Ontario? 

6—Si oui, quand a-t-on l'inten-
tion d'adopter cette mesure ? 

Les ouvriers se réjouiront sans 
doute en constatant l'influence 
qu'exerce dans notre province un 
mouvement comme le nôtre; il est 
intéressant de savoir que la parole 
de nos chefs est prise en considé-
ration par nos députés qui sont 
nos représentants directs auprès 
des autorités. 

Notons également que notre 
mouvement syndical soit à l'occa-
sion se préoccuper des problèmes 
d'envergure qui dépassent les ca-
dres ordinaires du travail, tel ce-
lui du travail féminin doirs les usi-
nes qui a une répercussion si gran-
de sur la société en général et 
sur la famille en particulier. 

A. B. 

Les allocations familiales 
M. Henri Binel, membre du 

personnel juridique du Bureau 
international du Travail depuis 
1927, publiait dans "Relations", 
mai 1942, un article «ar "Les 
allocations familiales", que nous 
résumons ici. 

Les allocations familiales fu-
rent instituées comme une me-
«Bre de justice sociale et de dé-
fense de la race et de sa vitalité, 
pour que les familles nombreu-
ses qui maintiennent les forces 
vivantes de la nation et contri-
buent à l'accroissement de sa 
population ne soient pas défavo-
risées par rapport aux céliba-
taires et aux personnes mariées 
sans enfants. 

A qui l'allocation familiale est-
elle accordée? En Belgique et en 
France, où elle a été introduite 
sur l'initiative des employeurs 
pour faire face à l'augmentation 
du coût de la vie et pour préve-
nir une hausse générale des sa-
laires, l'allocation n'était accor-
dée, à l'origine, qu'aux ouvriers 
ée l 'industrie. Depuis les lois de 
9.30 et 1932, elle s'est étendue à 
l'ensemble des salariés. Depuis 
1937 et 1939 les travailleurs in-
dépendants, les petits commer-
çants, les artisans, l'ensemble 
de la population rurale, y com-
pris les exploitants agricoles. 

les fonctionnaires et agents des 
administrations et entreprises 
publiques en bénéficient égale-
ment. En Espagne, en Italie el 
en Hollande, les allocations cou-
vrent les travailleurs salariés 
dans l'industrie, le commerce 
et l'agriculture. En Hongrie, seu-
lement les employés de l'indus-
trie et du commerce. 

Pour quels enfants est-elle 
versée? Tantôt à partir du pre-
mier enfant, tantôt à partir du 
deuxième, en Hollande à partir 
du troisième; elle est versée jus-
qu'à la fin de la scolarité obli-
gatoire ou jusqu'après l 'appren-
tissage. 

Le montant de l'allocation va-
rie avec les pays: où il est fixe 
et uniforme pour chaque enfant 
où le taux de l'allocation aug-
mente progressivement avec le 
nombre d'enfants. Quelquefois, 
l'allocation représente tant % 
du salaire, pourcentage qui aug-
mente avec lè nombre d'enfants. 

Le financement s'opère ,de 
trois principales manières. En 
Australie et en Nouvelle-Zélan-
de, les allocations sont à la char-
ge du budget national. Elles sont 
constituées pa r les contributions 
des employeurs en Espagne, en 
Hollande, en Belgique et en 

L ' A U X I L I A I R E PRECIEUX 
Gardienne fidèle des épargnes en temps de paix, la Banque 

assume une double mission en temps de guerre: elle concourt à la 
sécurité financière du pays et elle protège l'avènir de chacun de ses 
déposants. 

LA BANOUE PROVINCIALE DU CANADA 
221 ouest, rue St-Jocques, 

Où l'épargnant dépose ses économies . . 

Montréal 

205, rue Du Pont Tél. : 4-4641 

FABRICANTS D'ASCENSEURS 
Ateliers de Mécanique Générale et Fonderie 

Acier, Fonte, Cuivre et Aluminium 
TOUTE REPARAT ION MECAN IQUE 

Spécialités : Bornes-fontaines, Soudure électrique et autogène. 

France, DIMS avec intervention 
financière de l'Etat dans ces 
deux derniers pays à cause des 
allocations aax travailleurs in-
dépendants, smx petits artisans 
et aux fermiers. En France, on 
a introduit ime taxe spéciale à 
laquelle sont assujettis les céli-
bataires, divorcés, veufs ou gens 
mariés sans enfants. En Espa-
gne, on trouve un exemple de 
la troisième méthode où le fonds 
est constitué par les contribu-
tions des employeurs, les cotisa-
tions des travailleurs et les sub-
sides de l'Etat. 

L BOVY, p t r e 

Le journal 
Un Joonial ayant une circula-

tion raisonnable rend visite à 
plus de personnes en un jour 
qu'un seul agent-voyageur en 
cinq aas, Om encore, suppose? 
que vous aye* à écrire au mémo 
nombre de personnes que vous 
pouvez rejoindre par une seule 
annonce dans an journal, pensez 
à ce que cela coûterait. L'annon-
ce dans te joarnal est la forme 
de sollicitation la moins dispen-
dieuse e< kl phis productive qu'il 
y ait. 

Monty^ Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES 

SERVICE D'AMBULANCES 

SALONS MORTUAIRES 
1926 Plessis — AM. 8900 
4156 Adam — AM. 3733 

La Sauvegarde de la Famille 
L'économie est l'art d'ordonner ses dépenses. Sans la 

pratique de cette vertu sociale, la famille ne connaît aucune 
sécurité, elle est vouée, tôt ou tard, à la ruine. 

Protégez votre foyer, préparez l'avenir des vôtres, assu-
rez-vous une vieillesse heureuse et digne en vous constituant 
petit à petit les réserves nécessaires. 

Prenez dès aujourd'hui l'habitude de l'épargne. 
/ 

BANQUE C A N A D I E I ^ NATIONALE 
Actif, plus de $170,000,000 

534 bureaux au Canada 
6 6 succursales à Montréal 

Les employés des fîlaf-ures de la Dominion 
Textile gagnent, actuellement, 27.9 pour 
cent, par heure, de plus que lors de nôtre 
entrée en guerre, — 

A 

Bien que 
Nos taxes soieilt seize fois plus élevées 
qu'en 1939, 

Bien que 
Le coton brut nous coûte actueflement 70 
pour cent p'Ius cher qu'il nous coûtait 
cette année-là. 

Bien que 
Nos prix de vente au public consommoteuf 
aient été rabaissés au niveau de ceux de 
février 1941, en conformité avec la politi-
que nationale du contrôle des prix. 

DOMINION T E X T I L E COMPANY 
LIMITED 
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LA VIE OUVRIERE 
En manière de 

présentation 
Le minisf-ère provincial de l'Agriculture, par 

Tentremise de son bureau de publicité, est heu-
reux de collaborer désormais à la rédaction du jour-
nal " L e Travail et la Vie Syndicale". Cette colla-
boration est rendue possible grâce à la générosité 
rfe la direction qui met à notre disposition, chaque 
mois, une page entière de Torgane officiel de !a 
Obnfédération des Travailleurs Catholiques du Ca-
nada. 

Vous vous demandez peut-être en quoi l'agri-
culture peut intéresser l'ouvrier? A plus d'un titre 
assurément, et le lecteur s'en rendra compte au 
cours des prochains mois, en parcourant nos chroni-
ques. En mai dernier, nous vous avons présenté 
"l 'agriculture québécoise et la guerre". C'était un 
premier contact entre le cultivateur et l'ouvrier, 
deux travailleurs qui gagneraient à se mieux con-
naître, principalement à cette époque troublée où 
l'union des coeurs et des bras est nécessaire pour 
la victoire finale. 

Or, il n'y a peut-être pas de problème plus épi-
neux que celui des relations qui doivent exister 
entre les diverses classes de la société. Aucun 
moyen ne peut donc être négligé qui puisse coor-
donner les aspirations et les intérêts si divers qui 
animent les groupes d'individus, en particulier les 
Mvriërs et les cultivateurs. 

A notre avis, cette page contribuera dans une 
large mesure à améliorer les relations entre le tra-
vailleur de l'usine et l'ouvrier du sol. On y parlera 
des devoirs et des droits des uns à l'égard des au-
tres. On traitera également de questions agricoles 
propres à intéresser les ouvriers, tels l'entretien du 
jardin, la culture des fleurs, l'embellissement, les 
marchés, etc. Enfin, la femme parcourra ces lignes 
avec profit, car à l'occasion nous parlerons d'ali-
ments, de conserves, de recettes et autres sujets. 
Notre but est d'intéresser et d'instruire. 

Au contact de l'homme des champs, la profes-
sion agricole vous apparaîtra peut-être sous un jour 
nouveau. Apprenant à mieux connaître celui qui 
vous fournit les aliments, vous le vénérerez com-
me un père nourricier. Vous considérerez le culti-
vateur comme un homme sur qui il faut compter 
pour asseoir le progrès économique d'un pays. Peut-
être un jour vous écrierez-vous: Nous ne savions 
pas qu'il fût si grand! 

Demain ce sera le pain de rouvrier ! 

On arrose et on éclaircit 
Notes horticoles d'actualité pour ceux qui possèdent un petit jardin 

Eclaircissage: 
Eclaircir, c'est enlever les plants qui sont de 

trop afin de laisser entre ceux qui restent assez 
d'espace pour qu'ils ne soient pas gênés dans leur 
développement. Il importe donc de ne pas atten-
dre pour les éclaircir que les jeunes plants aient 
trop développé leur feuillage, parce qu'ils étiole-
ront; non plus qu'ils aient trop développé leur enra-
cinement, parce qu'il deviendra impossible de les 
arracher, sans déraciner ou trop développer les 
plants voisins. 

C'est précisément pour prévenir ce déchaussa-
ge ou ce déracinement que l'on doit éclaircir à la 
suite d'une pluie ou d'un bon arrosage, lorsque le 
sol est suffisamment égoutté, 'et faire suivre l'é-
claircissage d'un copieux arrosage aux engrais liqui-
des. C'est également pour cette raison que l'on 
doit, au cours de l'éclaircissage, presser fermement 
la terre tout autour .du pied des plants qui restent, 
et qui auraient pu être soulevés ou dérangés par 
l'arrachage des plants voisins. 

Binage: 
Biner, c'est ameublir la surface du soi, en bri-

sant la croûte superficielle, tout en détruisant les 
mauvaises herbes, afin d'aérer le sol, favoriser l'ac-
tivité des microbes nitrificateurs, empêcher l'éva-
poration trop intense de la terre et activer ainsi la 
croissance des plantes. 

On peut biner, soit avec un cultivateur à che-
val, soit avec une houe à bras ou soit avec un ra-
teau à dents de fer, etc., pouvant pulvériser la sur-
face du soi, entre les rangs et entre les plants lors-
que ceux-ci sont assez distancés. 

On doit biner aussi souvent que nécessaire, pour 
empêcher le sol de se durcir et de s'encroûter. Il 
faut donc biner plus souvent les terres humifères. 
Dans le cas des terres fortes, on bine après chaque 
pluie, quand le terrain est bien égoutté et qu'il 
cornmence à s'encroûter. Dans ie cas des terres 
légères, on bine immédiatement après un arrosa-
ge, afin de leur conserver leur humidité, car sui-
vant un vieux dicton: "Deux binages valent un 
arrosage." 

La profondeur à laquelle il faut biner ou culti-
ver le sol varie suivant l'âge des plants et leur systè-
rne d'enracinement. Lorsque les plants sont jeunes, 
l'instrument employé pour biner peut pénétrer plus 
profondément datfs le sol que lorsqu'ils sont plus 

âgés ou que leurs racines commencent à s'étendre 
dans les entrerangs. A u début, c'est-à-dire après 
le semis, on peut pénétrer jusqu'à trois pouces de 
profondeur, alors que plus tard la pénétration ne 
doit pas excéder une couple de pouces, et même 
un pouce, auprès des plants, surtout si leurs racines 
sont trachantes. 

Arrosages: 
Lè jardin doit être établi à proximité d'une pri-

se d'eau ou d'un cours d'eau. La raison en est que 
pour produire de bons légumes, il faut que leur 
croissance soit rapide et sans arrêt. Le moindre 
ralentissement de végétation les rend fibreux, durs 
et coriaces. Or le manque d'eau étant, avec une 
température trop froide, les principales causes de 
l'arrêt de la végétation, il s'ensuit que si l'on ne 
peut pas contrôler la dernière, on peut, par contre, 
remédier à la sécheresse par des arrosages. 

Ceux-ci doivent donc commencer avec les se-
mis et se continuer jusqu'à maturité des produits, 
si nécessaire. Ils doivent être faits de préférence, 
le soir, car, sur le coup du soleil, une trop grande 
quantité d'eau est perdue par évaporation et les 
goutelettes d'eau qui perlent alors sur le feuillage 
les endommagent. 

Un bon arrosage doit être assez copieux ou 
abondant, pour pénétrer la terre jusqu'aux racines 
des plantés; sinon, il est plus nuisible qu'utiiè, 
parce qu'il ne contribue qu'à encroûter la surface 
du sol, dans les terres fortes, et à les faire s'évapo-
rer davantage dans^ les terres légères. 

Les arrosages s'imposent après les semis, en 
temps sec, afin d'en activer la germination; avant 
la déplantation, afin d'adhérer la terre aux racines; 
après la transplantation, pour assurer la reprise 
des plants; après l'éclaircissage, pour empêcher les 
plants de se faner et prévenir l'arrêt prolongé de 
leur croissance. 

Il est à remarquer que certaines espèces de lé-
gumes,'telles que les foliacées, et surtout les choux-
fleurs, les épinards, les concombres, etc., exigent 
plus d'eau que d'autres. Notons également que les 
arrosagés produiraient en temps sec un effet de 
bien plus longue durée, s'ils étaient suivis de bina-
ges qui en empêcheraient l'évaporation. 
(Collaboration spéciale du buraau de la publicité, ministère 

de l'Agriculture, Québec). 
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Les activités de nos Syndicats 
Dans Chicoutimi 

A l'assemblée régulière de 
Ck)nseil central des Syndicats 
nat ionaux catholiques , du diocè-
se de Chicoutimi, à laquelle as-
sistaient 48 délégués représen-
tant tous les centres syndiqués 
des comtés Chicoutimi, Lac St-
Jean et Roberval, la question de 
l 'augmentation considérable du 
coût de la vie, malgré le plafon-
nement de prix, fut longuement 
discutée. 

A ce sujet, il fut décidé de de-
Mander, par l 'entremise de: "Le 
ïous-coraité régional de la con-
férence nationale pari taire", au 
gouvernement provincial une 
««quête spéciale pour la région, 
««r l 'augmentation du coût de la 

Les délégués pr i rent connais-
sence d'un rapport du bureau 
confédéral de la C.T.C.C., pré-
senté par le président. Ce rap-
por t contenait plusieurs ques-
tions très importantes, soumises 
à l 'attention des délégués pour 
étude. Les délégués approuvè-
rent une journée syndicale à 
Conquière pour le mois de juin, 
de même qu'une journée de ré-
eollection pour les délégués et 
les officiers de tous les syndi-
cats du diocèse, à Saint-Joseph 
d'Alma. 

Le conseil central fut mis au 
courant que la compagnie Foun-
dation avait commencé à payer 
à tous les employés qui en font 
ta réclamation, la remise de 

l 'heure que ladite compa-
gnie avait accepté de rembour-
ser sur recommandation de la 
commission de conciliation pré-
»idée par l 'hon. juge J.-A. Pré-
vost, en octobre dernier . 

Plusieurs questions de régie 
l« terne furent discutées, particu-
l ièrement celles qui seront sou-
Baises au prochain congrès de la 
C.T.C.C,, et celle qui est en cours 
depuis quelque temps, relative-
• ien t à la liberté syndicale des 
•«vr ie rs de la région. 

Syndicat reconnu 
' Le Conseil régional du travail 
« siégé au parlement, à Québec, 
•o«s la présidence de M. G. 
Tremblay, relativement à la grè-
!»e des ouvriers de la fonderie 
de Plessisvllle et des radiateurs 
Ptessis. 

M. J.-A. Forand, gérant de la 
fonderie , et M. J.-E. Larochelle, 
eontrôleur, représentaient les 
employeurs. Les ouvriers étaient 
représentés par MM. J. Potvin, 
H. Veilleux et P. Cloutier. 

M. Gérard Picard, secrétaire 
général de la C.T.C.C. se fit l 'in-
.lerprète des ouvriers et donna 
tous les, détails concernant la 
grève. Les ouvriers congédiés 
repr i rent leur travail et le syn-
dicat catholique fut reconnu 
pa r les compagnies, au plus 
grand bien des deux parties. 

Le 24 mai, une journée socià-
k a été tenue à Plessisville. Cet-
te journée intéressa à la fois 
tous les membres de syndicats 
de coopératives et de l'U.C.G. 
Toutes les paroisses du vicariat 
forain étaient convoquées pour 
cette journée. A la messe du 
jour, il y eut sermon spécial. 
Des séances d'étude furent te-
rnies dans l 'après-midi, à l'hô-
tel de ville, et le soir, grande as-
semblée générale, à l'église pa-
Kvissiale. 

Les cotrrs Pie X I 
Les Syndicats catholiques de 

=par J.-E.-A. PtN 
Montréal ont eu la bonne fortune 
grâce à une précieuse collabora-
tion du secrétariat des syndicats 
catholiques de Montréal, et de 
l 'Institut Pie XI, d'avoir une sec-
tion dite des syndicats des 
cours si prisés sur la doctrine 
sociale de l'Eglise. Ces cours du 
mardi, donnés par M. J.-B. Des-
rosiers, P.S.S., furent suivis 
avec une attention soutenue et 
une assiduité remarquable, ce 
qui témoigne bien de l ' intérêt 
de ces étudiants. 

Les "étudiants" des deux 
sexes ont manifesté leur ferme 
intention de profi ter de ces 
cours, par le soin qu'ils pr i rent 
d 'annoter maints points particu-
liers des cours pour ensuite être 
plus en mesure de préparer leurs 
examens de fin d'année. Ils no-
taient avec grand soin les répon-
ses du professeur aux questions 
posées par les étudiants. 

11 serait t rop long d'énumé-
rer ici les sujets étudiés au cours 
de cette série de leçons, cepen-
dant il convient de ment ionner 
les pr inc ipaux: l'Eglise a une 
doctrine sociale; la doctrine so-
ciale de l'Eglise tient le juste 
milieu entre deux erreurs oppo-
sées—libéralisme économique et 
socialisme —; l 'homme a be-
soin de la société; qu'est-ce qu'u-
ne société; la société familiale; 
la société civile; l 'Etat; la dicta-
ture; la société professionnelle; 
Syndicats pa t ronaux; syndicats 
agricoles; l 'organisation corpo-
rative et sa nature; méthode de 
l 'établir; corporatisme et gouver-
nement; représentation dans les 
conseils; corporatisme et fascis-
me; les sociétés économiques, 
nature et espèce; compagnies ca-
pitalistes; les coopératives, leur 
nature; caisses populaires, etc. 

Ces cours reprendront au mois 
de septembre pour se continuer 
jusqu'aux prochaines vacances. 

Le professeur et les étudiants 
comptent bien qu'à la reprise 
des cours, on verra Hn plus 
grand nombre d'étudiants s'ins-
crire, car on réalise qae de tels 
cours ne peuvent qwe très bien 
servir ceux qui les suive»t et en 
font des propagandistes avertis 
de le doctrine sociale de l'Egli-
se. 

Une joMfnée syndicale 
Une très intéressante journée 

syndicale avait lieu à la Rivière 
du Loup, samedi le 23 mai, sous 
la présidence de M. Paul Dion-
ne, président du syndicat de la 
construction. 

M. J.-B. Delisle, secrétaire de 
la Fédérat ion du bâtiment et 
président du Cercle d'études 
Léon XIII, fut le premier ora-
teur. Il exposa avec clarté et con-
viction les multiples avantages 
de fonder des syndicats natio-
naux catholiques. Il fit l 'histo-
rique de fout ce que les syndi-
cats catholiques ont obtenu des 
gouvernements: la loi des con-
ventions collectives et la loi des 
syndicats professionnels pour ne 
mentionner que ces deux lois 
qui ont rendu de précieux ser-
vices aux ouvriers. 

M. Osias Filion, vice-président 
de la C.T.C.C., et président de la 
Fédérat ion du bâtiment, fut l'o-
rateur suivant. Avec sa verve ha-
bituelle, il a démontré et mis en 
vedette les sentiments d 'humani-
té qui inspirent les syndicats ca-
tholiques que tous considèrent 
comme un bienfait social et un 
paratonnerre dans l ' industrie 
de H«4re province. 

Les directives sociales conte-
nues dans les encycliques de 
Léon XIII et Pie XI guident les 
syndicats catholiques dans leurs 
revendications auprès du patro-
nat et des gouvernants de la 
chose publique tant pour obte-
nir que les salaires soient rai-
sonnables que les lois soient plus 
en harmonie avec les besoins 
réels ,des travailleurs. M. Filion 
explique que la loi des conven-
tions collectives concilie non 
seulement les intérêts des ou-
vriers dans la fixation des sa-
laires, mais aussi l ' intérêt des 
employeurs. Il ne faut jamais 
que les salaires mettent les em-
ployeurs dans la position de 
hausser leurs pr ix au point de 
ne pouvoir faire concurrence 
aux industries similaires des 
pays et provinces étrangers. 

M. l 'abbé Aurèle Ouellet, assis-
tant-aumônier des syndicats de 
Québec, vint ensuite rappeler 
la supériorité de la doctrine so-
ciale de l'Eglise et nota que le 
président Roosevelt, quand il 
veut faire oeuvre de relèvement 
social, s ' inspire des encycliques 
des Papes et ne s'en cache pas, 
il le dit ouvertement dans ses 
discours à la radio. M. l 'abbé 
Ouellet vanta part iculièrement 
la loi des conventions collecti-
ves inspirées par les syndicats 
catholiques. Il expliqua les avan-
tages de l 'assurance-chômage 
dont s'occupe activement la 
C.T.C.C., afin d'augmenter rai-
sonnablement les bons résultats 
de cette loi sociale. 

Le président de cette journée 
syndicale, M. Paul Dionne, re-
mercia les orateurs, et Me Léon 
Paradis, C.R., aviseur légal des 
ouvriers de la Rivière du Loup, 
fit l'éloge du travail accompli 
par le syndicalisme catholique 
et relata les débuts de la loi des 
accidents et les circonstances 
qui ont entouré la fondation de 
la commission des accidents du 
travail dont il indiqua les avan-
tages et les notables inconvé-
nients. 

CoMjKigne de recrutement 
des briqueteurs 

Les officiers et les membres 
de l'Association des Briqueteurs 
et Maçons oi»l décidé lors de 
leur dernière assemblée, tenue 
le 5 juin, d 'organiser une gran 
de campagne de recrutement. 
Les ouvriers de ces métiers au-
ront toute la protection et les 
avantages qu'une organisation 
puissante peut leur donner, car 
nous avons le groupement le 
plus nombreux et le plus puis-
sant. Notre but est de faire tout 
en notre possible pour amélio-
rer les conditions des ouvriers 
de nos métiers, de les rensei-
gner sur les nouvelles lois et lé-
gislations ouvrières et leur en 
donner une interprétat ion juste. 
Nous n'avons pas l ' intention d'a-
gir comme certains organisa-
teurs, qui se contentent de fa i -
re des promesses, impossibles à 
réaliser, pour leurrer les ou-
vriers, à moins que ce ne soit 
par ignorance.Nous avons vu ces 
organisateurs à l'oeuvre, mais 
nous sommes heureux de consta-
ter que les ouvriers se sont aper-
çu qu'ils ne s'occupaient pas 
de tenir leurs promesses. Ces or-
ganisateurs travaillent aujour-
d'hui pour la cause qu'ils com-
battaient il y a quelques années 
et se servent des mêmes tacti-
ques qui n 'ont pas réussi chez 
nous. Nous ne prétendons pas 
promettre plus que nous pou-
vons obtenir po«r nos ouvriers. 

Nous ne laissons pas nos mem-
bres se créer une faussé impres-
sion et nous leur expliquons les 
choses telles qu'elle.^ sont et 
nous réglons toujours les griefs 
à leurs avantages. 

Les briqueteurs et maçons ont 
tout intérêt à joindre les rangs 
de notre association. D'ici quel-
que temps plusieurs chantiers 
seront prêts pour les travaux de 
brique et les engagements passe-
ront par notre bureau. A ce su-
jet nous invitons les briqueteurs 
et maçons à se tenir en relation 
avec l'agent d'affaires, M. H. La 
verdure, 1231 est, rue De Mon-
tigny, FA. 3694. 

Nous avons la majorité des i 
vriers de ces métiers dans JWfl 
rangs, mais il en reste un oetit 
tain nombre qui ne tiennent pM 
à s'organiser, pour une raison 
ou pour une autre. Ce fait e»t 
d'autant plus surprenant que les 
briqueteurs et les maçons s<M»lt 
reconnus pour des unionistes 
sincères. ' 

Alors, . réveillez-vous, mesn 
sieurs, car vous êtes en train de 
devenir le corps le moins unio-i 
niste parmi les métiers du bâtii 
ment. A vous de vous ouvrir les 
yeux et de venir encourager 
ceux qui travaillent dans votre 
intérêt. 

Journée d'étude de la C.T.C.C. 
Les Syndicats catholiques des 

divers centres de la province 
avaient tenu à se faire représen-
ter aux journées d'études qui eu-
rent lieu, à Québec, les 16 et 17 
mai dernier, sous les auspices 
de la C.T.C.C., et sous la direc-
tion du Comité d'organisation 
du Conseil général de Québec. 

Ces réunions suscitèrent le 
plus vif intérêt chez les délégués 
qui devaient faire une étude ap-
profondie du "Point de vue" de 
la C.T.C.C., pa r son exécutif, au 
sujet de l 'organisation corpo-
rative. 

La journée du samedi fut en-
tièrement consacrée à l 'étude du 
mémoire. Les opinions les plus 
diverses ont été émises sur cet 
important sujet dont on parle si 
couramment dans le Québec. 
Toutes les opinions émises con-
vergeaient vers le même but, 
donner une rédaction aussi 
parfai te que possible à une ex-
pression d'idée sur l 'organisa-
tion corporative devant servir 
de base à une étude encore plus 
complète. 

L'organisation corporative 
étudiée par les syndiqués ne vise 
que la masse des travailleurs, 
c'est-à-dire les corporations à 
organiser, mais non celles déjà 
existantes. 

De l'aveu même de M. Alf. 
Charpentier, président général, 
il ne s'agissait pas de soumettre 
un plan complet de ce que doit 
être l 'organisation corporative, 
mais plutôt de recueillir le plus 
possible d'idées maîtresses, des 
points de repère qui, mis en or-
dre par les chefs de la C.T.C.C., 
serviront de base à une étude 
plus approfondie. 

La journée du dimanche, 
après une messe dite par M. l'ab-
bé Dionne, aumônier des syndi-
cats de Québec, les délégués eu-
rent à étudier la très sérieuse 
question des f inances de la C.T. 
C.C. A M. Gérard Picard, secré-
taire général, revint la tâche 
d'exposer toute la question com-
me aussi le projet d 'une acgmen-
tation d t la taxe per capita. De 
nombreux délégués ont exposé 
leurs vues sur le sujet, vues as-
sez diverses. MM. Charpentier, 
Picard et Bourdon, officiers su-
périeurs, répondirent à maintes 
questions posées par les délé-
gués. 

Cette question tout comme cel-
le du corporatisme, reviendra 
devant le congrès de septembre 
procshain pour étude et déci-
sion. 

Voici la liste des délégués pré-
sents: Beauceville: M. Jules Pou-
lin; Broughton-Est : MM. Alp. Sa-
voir, D. Dodier, G. Leclerc, D. 
Perron, L. Lessard; Chicoutimi: 
M. Alb. Imbault; Donnacona: 
MM. R. Bédard, R. Larue; Hull-
Ottawa: M. A Morin; Jonquière: 
MM. P.-J. Martel, P. Côté, L.-P. 
Boily, Alp. Bouchard, Lorette-

ville: MM. A. Cloutier, C. Clou-
tier, Jos. Martel, Ls. Chantai, L, 
Richard, Mlles M.-A. Dubeau, A. 
Cariépy, F. Hébert, G. Giguère, 
A. Rhéaume, S. Genest, A. Denis, 
A. Trudel, A. Renaud, J. Pleau, 
J. Dubeau, M. Garneau, A. Cloti-
t ier; Montmagny: MM. L,-P^ 
Gaudreault, L. Gaudreault, E , 
Cloutier, A. Fournier ; Montréal; 
MM. Alf. Charpentier, O. F ihon , 
Alp. Bourdon, J.-B. Delisle, G.-A; 
Gagnon, Ph. Girard, J. Hamel, E, 
St-Amand, Z. Lamoureux, M. Ro-
chette, J.-M. Chalut, J.-E. Marsan, 
H. Laverdure, J.-E.-A. Pin, E.-A, 
La Caire, P . Laçasse, H. Pr i -
meau, G. St-Pierre, A. Gosselii^ 
C. Paquette, A. Chagnon, Alp, 
Bégin; Plessisville: M. J.-B. Be-
noit; Port-Alfred: M. Ph. Les-
sard; Priceville: MM. T. Alexan-
dre, Art. Roy; Québec: MM. G, 
Picard, Jos. Dorion, P.-E. Caron, 
Geo. Bélanger, R. Arcand, N. Fa-
vron, L. Morency, A. Maher, Jo(5, 
Légaré, J. Brousseau, R. F ise^ 
A. Roberge, O. Chevalier, A. Mas-
sé, H. Petit, L. Dionne, W. Brous-
seau, A. Mainguy, J.-T. Robitail-
le, A. Robitaille, A. Hamel, S , * 
Coucy, L. Morissette, C. Verret, 
R. Lachance, R. St-Hilaire, E , 
Vidal, M. Dussault, T. Breton, O, 
Fortier, H. Hanson, L.-M. Bégin, 
R. Plamondon, E. Meunier, A, 
April, J. Parent, H. Hamel, J.-G. 
Morel, E. Lemieux, G. Faucher , 
A. Morin, P. Tremblay, L. Clou-
tier, L. Lorentz, R. Lachance, 
Poirier, Art. Brousseau, C. Lali-
berté, F. Dion, A.-M. Bavin, J.r. 
E. Brochu, 0 . Arsenault, C. Mo-
risset, H. Breault, J . Conseiller, 
.los. Bérubé, , Jos. Chamberland, 
J.-T. Gosselin, C. Ratté, D, Ga-
gnon, G. Poirier, F. Vézina, L.-
A. Turgeon, L. Turcotte, Mlles B. 
Lachance, R.-A. Peticlerc, Y. De-
noncourt, Mme G. Garneau, MM, 
A. Giguère et J.-A. Têtu, de Char-
lesbourg; Rimouski: MM. F.-X, 
Légaré, Art. Pelletier, Jos. Du-
bé; Sherbrooke: MM. L.-P. De-
mers, A. Colette; Saint-Jear»: 
MM. L. Bourque, A. Bachand, H, 
St-Amand, M. Bernier; Saint-
Grégoire, Montmorency: MM. H, 
D'Amour, Art. Mathieu; Saint-
Joseph, Beauce; MM. T. Gagnon, 
L. Jacques, T. Audet, L. Turcot , 
J. Lambert ; Saint-Marc des Car-
r ières: MM. R. Proulx, D. Petit? 
Thetford les Mines: MM. L, 
Drouin, J. Grandclair, M. Quinn, 
L.-A. Blandard, J.-O. Landry, J.-
E. Leclerc; Trois-Rivières: MM, 
E. Tellier et R. Lemire; Victoria-
ville: M. I. Rousseau. 

Les aumôniers présents étaient 
MM. les abbés Jean Bertrand, »«-
mônier général; L.-R. Dionne et 
A. Ouellet, de Québec, le R. P , 
Courchesne, Hull, les abbés 
Desrosiers, de Rimouski; F.-J< 
Fortin, de Chicoutimi; P.-E. M<v 
riri, de Sherbrooke; Ph. Berge-
ron, de Port-Alfred; G. Lemay, 
de Jonquière; Jos. CampagiM^ 
de Thetford les Mi «es. ^ 
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Discours de M. Bell 
Voici quelques extraits du 

discours que prononça le 7 mai 
dernier, M. Ralph P. Bell, di-
recteur de la production aéro-
nautique au Canada, lors de la 
"Conférence pour la Victoire" 
organisée par les Unions Inter-
nationales. 

Ce discours a été commenté 
de différentes manières; cer-
tains locaux de l'Internationa-
le ont même cru bon de pro-
tester contre les paroles de 
l'orateur. 

Je comprends, dit M. Bell, 
que le but formulé par les or-
ganisateurs de cette conven-
tion est une plus grande pro-
duction et que, à cette fin,, ils 
préconisent la formation d'un 
Comité de production d'usi-
nes. Je suis, continue l'ora-
teur, de tout coeur en faveur 
d'une telle coopération. 

Si ce mouvement doit réus-
sir — et je suis convaincu 
qu'il le peut — il ne doit pas 
y avoir de restriction ou d'ar-
rière-pensées de la part d'au-
cune des parties, ni de tenta-
tives pour utiliser ces comités 
en vue de discuter et de régler 
les problèmes concernant les 
salaires, ni également de rap-
port à la reconnaissance d'une 
union en particulier. Une seu-
le considérati on doit préva-
loir: aider à gagner la guerre. 

Soyons honnêtes sur cette 
chose: Les salaires et la recon-
naissance d'une union sont une 
chose, le désir d'augmenter la 
production dans l'effort de 
guerre en est une autre. 

La semaine de sept jours de 
travail est inapplicable. Théo-
riquement, c'est un idéal pour 
lequel il est beau de lutter; 
mais en pratique dans l'indus-
t«-ie de l'avionnerie à Montréal 
c'est impraticable présente-
ment. Il a été démontré d'ail-
leurs en Angleterre que le tra-
vail prolongé sur une semaine 
de sept jours est impraticable. 
Cette opinion a été exprimée 
par M. Ernest Bevin et con-
firmée- par le Ministère de la 
Production. Deux facteurs im-
portants président à l'applica-
tion de la semaine de sept 
jours: des quantités suffisan-
tes de matériel et un nombre 
suffisant de chefs pour diriger 
les ouvriers dans [es usines. 
L'orateur doute fort qu'une in-
dustrie qui a augmenté son 

Ralph. P. Bell 

personnel de quarante fois en 
trois ans puisse trouver des 
surintendants et des contre-
maîtres en nombre suffisant 
pour diriger trois équipes suc-
cessives. 

. M. Bell ajoute qu'il a tou-
jours été en faveur des salai-
res élevés. "Ma i s personne ne 
peut prétendre que les salai-
res payés dans l'avionnerie ne 
sont pas raisonnables. Soixan-
te-quinze pour cent de ces ou-
vriers, à Montréal, gagnent en, 
salaire ce qu'ils n'avaient ja-
mais reçu auparavant". 

Selon M. Bell, les ouvriers 
sont animés de bonne volonté, 
mais le désir d'augmenter la 
production n'est pas suffisant. 
Il faut aussi avoir le matériel 
nécessaire et, dit-il, on est 
très étonné quelquefois de 
nous entendre affirmer que 
nous ne pouvons pas répon-
dre aux commandes des fabri-
cants. Cela est vrai pourtant. 
Il ne faut pas oublier non plus 
que la majorité des ouvriers 
doivent être adaptés à la pro-
duction et qu'il faut rempla-
cer les jeunes gens aptes au 
service militaire." 

L'orateur termine' son dis-
cours en disant que les ou-
vriers doivent être convaincus 
que la guerre ne se gagnera 
pas dans les usines. L'ouvrier 
n'est pas à la première ligne 
de défense. " La guerre sera 
gagnée par les soldats cana-
diens, américains, anglais, rus-
ses et tous ceux des Nations 
Unies." 

Appel aux syndiqués 
Pouvons-nous compter sur les 

Officiers de votre Syndicat pour 
recommander à tous ses membres 
d'encourager leurs confrères syn-
diqués des employés de magasins 
de Québec ? 

10,000 membres de nos syndi-
cats de la ville et du district de 
Québec qui exigent de se faire 
servir por des employés syndiqués, 
torsqu'iis font leurs achats dans 
les magasins de NOUVEAUTE ou 
de MEUBLES, voyez-vous immé-
diatement l'intense propagande 
en vue d'amener'les employeurs à 
reconnaître la préférence syndi-
cole? 

10,000 membres qui recomman-
dent à leurs parents et amis d'exi-
ger de se faire servir par des em-
ployés syndiqués dans les maga-
sins de NOUVEAUTE et de MEU-
BLES; voyez-vous quelle part du 
public acheteur cela représente ? 
50,000 voire 100,000 acheteurs... 

10,000 membres qui conseillent 
à leurs connaissances, parents et 
omis, travaillant dans les maga-
stts de NOUVEAUTE ou de MEU-

BLES, de joindre les rangs du Syn-
dicat des Employés de Magasins 
s'ils veulent bénéficier de leur 
clientèle; voyez-vous l'énorme ré-
sultat de votre sage conseil en 
faveur du syndicalisme ? 

Bref, réclamer les services d'un 
employé syndiqué (ou d'une em-
ployée syndiquée) chaque fois que 
vous entrez dans un magasin de 
NOUVEAUTE ou de MEUBLES, 
c'est créer, d'une part, l'utilité 
pour les patrons d'avoir des em-
ployés syndiqués et, d'autre part, 
l'utilité pour les employés d'être 
syndiqués. 

Si la personne désignée pour 
vous servir peut produire sa carte 
de membre du Syndicat des Em-
ployés de Magasins, ENCOURA-
GEZ-LA. C'est un confrère, ou 
une campagne, dans la cause syn-
dicale. Vous ne paierez pas plus 
cher... et vous aurez la sotis-
faction du devoir accompli. 

La Conseil général des Syndicats 
Catholiquets de Québec 

par Maurùe DUSSAULT , 
secrétaire-correspoMUnt 

Loi de 1 9 4 0 sur 
Tassurance^'chômage 

PARTIE II 
PERSONNES ASSUREES 

13—(1) Subordonnément aux 
dispositions de la présente loi, 
toutes personnes qui remplissent 
l'un des emplois spécifiés dans la 
Partie I de la Première Annexe de 
la présente loi, mais non spécifiés 
comme emplois exceptés dans la 
Partie II de ladite annexe, doivent 
être assurées contre le chômage 
en la manière prévue par la pré-
sente loi. 

Voyons tout de suite la première 
partie de cette première annexe, et 
ce qui constitue un "Emploi au sens 
de la Partie I I de la présente loi " . 

(a) "Emploi au Canada en vertu 
d'un contrat de service ou d'appren-
tissage, écrit ou verbal, explicite ou 
implicite, ou lorsque l'employé est 
payé par le patron ou quelque autre 
personne, et travaille sous un ou plu-
sieurs patrons, est payé à l'heure ou 
à la pièce, ou partie à l'heure et par-
tie à la pièce, ou autrement." 

Soulignons immédiatement, avant 
d'aller plus loin, l'expression employée 
dans cettc dernière clause: "contrat 
de service". Dans l'interprétation que 
la loi donne à ces trois mots, nous 

trouvons, sauf pour quelques excep-
tions, la règle générale qui détermine 
ce que c'est qu" 'un emploi assurable" 
et un "emploi ron-assuraUe". 

La loi a tenu à analyser la diffé-
rence qui existe entre " u n contrat de 
service" et un "contrat pour un ser-
vice". ( "Contract of Service" — 
"Contract for Serv ice " ) . Suivant en 
cela le principe de la loi anglaise, no-
tre loi s'est appliquée à rendre assu-
rable un "contrat de service", et non-
assurable un "contrat pour un ser-
vice". Nous le répétons, il y a des 
exceptions à l'application de cette rè-
gle; mais, en fait, nous sommes ici 
en face de la méthode que l'on a prise 
pour établir cette diffférence. 

Règle générale, les travailleurs dé-
tiennent des "contrats de service". 
Ces gens doivent obéir à leurs patrons 
et accepter, explicitement ou impli-
citement, d'être dirigés dans la con-
duite de leurs travaux. Plus ce con-
trôle du patron est direct, plus de-
vient certitude le fait que l'ouvrier 
travaille sous un "contrat de service". 
Par contraste, plus le travailleur assu-
me un certain degré d'indépendance 
en face de ce contrôle, plus devons-
nous croire qu'il répond à un "contrat 
pour un service". Un médecin, un 
avocat, dans l'exercice de leurs fonc-

tions, remplissent les conditions af» 
tachées au "contrat pour un service". 
Verbalement ou autrement, ils con-
tractent pour un service; mais, ris re-
çoivent rarement des ordres. Vous no 
direz pas à un médecin de quelle ma-
nière il doit s'y prendre pour vous 
guérir, ni à un avocat les procédures 
à instituer pour diriger son procès. 
Si, même par condescendance, cer-
tains professionnels acceptent de dis-
cuter de ces choses avec vous, il n 'en 
reste pas moins vrai qu'ils sont les 
maîtres des moyens à employer pour 
donner suite à leur "contrat " . C'est 
donc un "contrat pour un service" 
et conséquemment non-assurabte. 

Rien de tel pour un peintre ou 
pour un charpentier-menuisier, tra-
vaillant pour le compte d'un entre-
preneur. Ils doivent, l 'un et l 'au-
tre, obéir aux ordres qu'ils reçoivent. 
Le seul fait nu'au cours de certains 
travaux ils peuvent recevoir des or-
dres, indique qu'ils répondent à un 
"contrat de service" et que par con-
séquent ils ont un emploi assurables 

Le peintre qui laisse un entrepre-
neur pour prendre à son compte et 
devenir maitre-peintre, cesse d'êtra 
assujetti à des ordres et ne remplit 
plus un "contrat de service". Il ac-
ceptera maintenant des "contrats pour 
un service", et son travail deviendra 
ainsi non-assurable. 

Nous continuerons le mois pro-
chain l'étude de cette question. 

L.-V.-D. H U R T U B I S E . ^ 
Représentant de la Commission 

d'Assurance-chômage auprè* 
des organisations ouvrières. 

ENREGISTREMENT 
DES CHÔMEURS 

QUI D O I T SE F A I R E I N S C R I R E 
Tout homme, entre 16 et 69 ans, qui est en chômage ou qui n'aiira 
pas d'occupation lucrative après le 31 mai 1942, doit se faire in-
sciire. Sont exempts: Les étudiants, ou ceux qui sont dans un 
asile d'aliénés, ou en prison, ou à l'hôpital, ou dans une maison ds 
vieillards et d'infirmes, ou ceux (Personnel Technique et Scienti-
fique) qui sont soumis aux Règlements sur le Travail Essentiel, 1942. 

QUAND SE F A I R E I N S C R I R E 
Si vous ne vous êtes pas fait inscrira au cours des deux dernière* 
semaines à l'un des Bureaux de Placement et de Réclamations de la 
Commission d'Assurance-Chômage, ou si vous n'avez pas obtenu 
de travail, vous devez vous faire inscrire dans la 1ère semaine de, 

s,̂  juin 1942, ou dans le courant de la première semaine après que 
vous aurez perdu votre emploi ou que votre emploi ne sera pas' 
lucratif, à n'importe quelle date après le 31 mai 1942. j 

3t- Avis: A Calgary, Edmonton, Hamilton, London, Montréal-
Ottawa, Québec, Toronto, Vancouver, Windsor et Winnipeg/ 
vous devez vous faire inscrire le jouj qui est indiqué en face de la 
première lettre de votre nom de famille: ' 

A à C —le lundi, 1er juin D à H — l̂e mardi, 2 juin' 
I à M— l̂e mercredi, 3 juin N à S —le jeudi, 4 juin / 

T à Z—le vendredi, 5 juin 

OÙ SE F A I R E I N S C R I R E 
1. A l'un des Bureaux de Placement et de Réclamations de la 

Commission d'Assurance-Chômage, si vous habitez une ville 
ou à moins de cinq milles d'une viUe où il y a un de ces 
bureaux; ou 

2. Au Bureau de Poste le plus proche, si vous n'habitez pas una 
ville ou si vous êtes à plus de cinq milles d'une ville où il y a 
un Bureau de Placement et de Réclamations. , 

R E N O U V E L L E M E N T 
Si vous restez sans emploi, vous devez renouveler votre inscription 
au moins tous les quinze jours. 

Par Ordre de l'Arrêté Ministériel P.C. 1445 du 2 mars 1942. 
HllMPHREY MITCHELL, 

Miniatre du Travail. 
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